
Rf ç;l.UB~JqUE DU SENE GAL ~L[jlJ)~ ~
.:

PRIMA TURE

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
--------- ZZZZ~_~J E CRE T

------ ...----------19 - 3 a 8
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants

- Loi modifiant le tableau des droits
d'importation et d'exportation ins-
crits au tarif des douanes,

- Loi instituant une taxe sur la valeur
ajoutée et une taxe sur les presta-
tions de services et abrogeant et rem-
plaçant certaines dispositio~s du titre
premier du livre II du Code général
des ImpOts,

- Loi instituant un prélèvement sur le
produit des tax8S sur le chiffre d'af-
faires, au profit du fonds de solida-
rité des collectivités locales.

- Projet de loi d'habilitation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

Zlll ) E CRE T E ..

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont
annexés au présent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale par le ministre des Finances et des Affaires
économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.
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Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires
~conomiques et le ministre de l'Information et des T~lé-
communications, charg~ des Relations avec les Assembl~es
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du pr~sent d~cret.~~,

.•..- '...•...,...,.,.~- Fait à Dakar, le
9 MAI 1979

~L~opold S~dar Senghor

Le ministre de l'Information et des ~l~-
communications, charg~ des Rela-

tions avec les Assembl~es

le Pr~sident de la R~publique
\ Le Premier Min.istre (\

/~\ »>. . t\ .;' ,

"<:' J.-'-\î···'--( f'. {':, ~' 1 :
~"" 'f ,1 \ \' ! 1i -. v ~ . i \ ,

" "'>'\_./\ Y ~/~.,...,. .\.•. ,_.// '-"'--' .... ,..•./ 1
Abdou Diouf .
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\ 1 Il ,v\ '/1\",

Daouda Sow

Le ministre des Finances et des Affaires
économiques

/rJ(h<~ .:ci/ //Î
Dus'ane Seck
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f ait

au nom de la Commission des Finances et des Afîaires Economiques ,

sur

- les Projets de loi :

- nQ 20/79, modifiant le tableau des droits d'importation et
d'exportation inscrits a.u ta.rif des douanes ;

- n" 21/79; instituant une taxe sur la valeur ajoutée et une taxe sur
les prestations de services et abrogeant: et remplaça<"l.tcertaines
dispositions du titre premier du livre Il du Code Général des Impôts;

- nO 22/79, instituant un prélèveaent sur le 'produit des taxes sur
le chiffre d'affair'es, au profit du Fonds d'équipement des
collectivités locales ;

- nO 23/79, projet de loi d'habilitation.

par Mcnsteur' Moustapha F I\l.L,

RAPPORTEUR.
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lvionsieur le Président,
Messieurs les Mtnistres,
Mes Chers Col.Iègue s ,

La CO;~11ID.issiondes Finances et des l:ffaires

Economiques a exazairié , en ses séances des V+et 15 Mai 1979, en
présence du Ministre char3é aes Finances et des Affaires Canoniques,
les projets cle loi suivants :

- le' Projet de loi ri? 20/79, modif'tant le tableau ëLesdroits
d'iIllportation et d'exportation inscrits au tarif des douanes

- le Projet de loi n" 21/79, instituant une taxe sur la valeur ajoutée
et une taxe sur les prestations de services et abrO,3eant et
rEL'nplaçantcertaines dispositions du titre pre~ier du livre II du
Code Général des lnp$ts ;

- le Projet de loi nO 22/79,' instituant un préEve~:'lent sur Le produit
des taxes sur le chiffre d'affaires, au profit du Fonds d'équipement
des collectivités Iocal es

- et le Projet de loi d'habilitation, n" 23/79.

Monsieur le Président, Mes Chers Coll.è gues ,

1. Ces textes que le Gouvernement soumet, aujourd'hui, à le. sanctton
de notre Asse.nbl ée , tnt rodui.sent , assuréinent, l'une -des plus Brandes
r'éfor=nes de la politique fiscale du SénéSal depuis l'Indépendance.
Des changements fondamentaux nous sont proposés, en effet, dans
deux domerine s essentiels de la fiscalité : les droits de porte, el"une
part, et les' taxes ind.irectes intérieures sur la production et les
se rvtce s , ci' autre part.

.\I.\~\
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Certe s , depuis 1960, Le Lé3i51ateur est inte rvenu
plusieurs fois pour réaménaGer le: système fiscal que le pays a hé rité
de l'admüüstration coloniale, en particulier par la loi nO 66-3t~ du
25 Mai 1966 qui organisait le ré8ime actuel de la taxe sur le chiffre
d'affaires, et par la loi n077-L.~9du 10 lwril. 1977 qui instituait le
système actuel de taxation douanière car-ecté ri sé par l'application de

deux taux du droit de douane : S% pour tous les produits orizinaires et
en provenance de la CEE, et 10% po ur tous les produits originaires et
en provenance des pays tiers, SOUD réserve 1'accords tarifaires
parttculfe r-s,

L -r 0 $Jo t 0 0 t't' " 1"'+' -es mootrrce Ions qm on e e operee s sur e sy :.JL9'.r:e
de la fiscalité indire cte , avant et de ::mi.s 12s -de ux lois ~ptl é es
ci-dessus sont certes nombr-euse c, ]\I.ais il s'est souvent a[j, pour le
Légt sl.ateur- et pour le Gou:.rernel'rlent, d'interventions ponctuelles soit
pour aider ou proté ger un secteur, une branche d'activités ou un produit
en diff'Icul.té , soit pour procurer des ressources fiscales à l'Etat.

La réfor::~1.efiscale qui est proposée ù notre
approbation est Îondainentale. Elle vise, en effet, une restructuration.
profonde de la fiscalité de porte: droit de douane , droit fiscal d'entrée
et droit fiscal :le sortie, et l'institution d'une taxe sur la valeur ajoutée
et d'une taxe sur les prestations de service dans le àO~~lainede la
fiscalité intérieure indirecte,

2. - Ainst, le projet de réforil.1.epropose que la dt scr-tmtnarfon qui exi ste
jusqu'ici en ::1atière de droit de douane entre les produits ori2inaires et
en provenance ie la CEE et les produits en provenance des pays tiers,
soit supprtmée par l'application d'un seul taux du droit de douane ~e S%,
quel que soit le pays d'ori[3ine ; que tous les produits à l'exportation, Èt

l'excéption des produits arachidiers et phosphatte r-s , soient totalement
exonérés de tout dro it de sortie, par la suppression desdits droits
de sortie.

En :''..latièrede fiscalité intérieure indirecte, le projet
de r'éfo rme propose l'institu.tion de la taxe sur la valeur ajoutée et d'une
taxe sur les prestations de services, pour remplacer le système actuel
de taxes sur le chiffre ci'afiaires cui fJrèvent Iourdement les coûts de~ w
revient des produit s et des services.

.-1 ~~~-.
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Monsieur le Président, Mes Chers Coll.ègues ,

TI suffit de se rappeler que les droits de porte et
les taxes indirectes sur la production intérieure produisent, en moycnne,
pI"2S de 100 i:viilliarcls chaque année en recettes fiscales, soit la quasi
totalité des ressources ordtnai re s du Bud.get , pour se rendre compte cle
L'jmpo rt ance du présent projet de réfonne. TI convient d'ajouter que, hien
plus que la fiscalité directe, le système fiscal qui est appliqué en rnattè re
d'Importetton et el 'exportation et la taxation indirecte qui porte SUT la
production et les circuits économiques intérieurs exercent une tnflucnce
directe sur le degré de conpétrtivtté des entreprises, sur le niveau de
l',activité économique et de L'ernplot , sur les prix à la consomraetton,
les exportations, pour ne citer que ces indicateurs éconosnlque s,

C'est dire la délicatesse d'une réfOr'T.lede cette
nature dont l'application ne manquer-a pas d'iDfluer, par allleurs, sur les
ressources budgétaï.re s de l'Etat.

3~- Une réfon::o.ede cette ampleur-, qui reù.éfinit toute la politique de
l'Etat en matière de fiscalité tndtre cte , commandart que sa conceptton fih
guidée par le respect des principes les plus éprouvés de la rationalité
macro-ié conomtque, dès lors que la fiscalité, dans un pa-j"s comme le nôtre
dont l'écono.-üie est en voie de développe::n.ent, doit êtr'e , au-rlel à de son
r81e 'de pourvoyeur de recettes budgétatres, un mst'rument ~E: prozaotton
et d'o'ri entation de la croissance éconorctoue, Le r..lérite du Gov..v·erne!_1e~1.t

1-

est d.'avoir enrrep rt s cette réfon-n.e dans cette perspective, et 2'avoü"
réussi à concevoir un système cohérent d'une fiscalité indirecte -ûaS8e
sur des principes économiques indiscutables et visant des objectifs
mul.ttples mais convergeant vers' la même finalité.

Quels sont donc les Grands objectifs du présent
projet de réfor"[ile7 Il s'agit, prtnctpelement :

a) de stzrpl.ifter et d'allécer le système des droits de porte pour faciliter
les opérations des Lnpo rt ateur-a-export.ateur-s et améliorer le rendemeTl...t
des services de la Douane.

./ e e-
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b) de r'éduire et d"uniformise r- 18 d.rott de douane, pour' mieux dive rsifier
nos approvt stonnement s et pour'auiv re le :lésar:".lern.entdouanier nue...
commandent notre appartenahce à la CEAO et à la CEDEAO, ainsi que
notre adhésion au GATT, l'Accord Général sur les tarifs douaniers et
le commer-ce•.

c) de préserver les ressources lmQJétaires de l'Etat et ;:l'assurer une
protection opttmum de nos tndust r-ies :malgré la réduction du taux: du droit
de douane, par un ;rearüéna3e.'J.entet une sLlplification du sy stèrne et des
taux du droit fiscal et de la taxe sur le chiffre el1affaires à L'Impo rt etton;

d) de la r.rise en place, prosressive, d'une TVl-l. et d'Wle TPS qui, tout
en jouant un r$1e fiscal. comme le fait la TCA qu'elles doivent remplacer,
Brèveront riotns Les coût s de revient des entreprises et .part ant , favori.-
seront L'fnve stt s sernenr et réduiront les co1hs de production, pour la
stimulation de la croissance.

....d . reni . '" 00· l ,. '" " , .e) ·e mam emr, V01xe a ete r re, es reg"1~lleS:te raveur "exonerat1ons,
suspension de droit, taux r'édutt s' du droit fiscal, d.e la TV P: ou de la
TP S, etc ••• ') pour e.ncour-eger L'fnve stt s sernent, ou aider les catéGories
sociales à faibles re venus, ou encore promouvotr' certaines activités,
culturelles par exemple.

Morrsteur- le Président, ~':8S chers coll.è gues ,

Je voudrais ~11aintenantvous inviter à epprofondt r
l'examen des principes et o:)jectifs que voilà, en pas sent à l'étude
détaillée .:les deux principaux. projets de loi, 20/79 et 21/79·, qui portent
respective:aent s ur la r'éfo rrne Q<::;S droits dE porte et sur l'institution
d'une TVA et d.'une TPS et qui, par conséquent, constituent l'essentiel
du présent projet de réforme de la fiscalité tndt recte du pays.

Nous ve r-rone ensuite que IG projet de loi n022/79
instituant un pré Ièvcmenr sur le produit des taxe s sur le chiffre d'affaires
au profit du Fonds d'Equipenent des collectivités locales at le projet 2.<::
loi d'habilitation, n? 23/79, constituent les .neaur'es lésales desttnée s È:

compléter et Èi. renûre souple et adaptable le !Ty stèzne fiscal en dtscus ston,

~,/..~.
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1. Le l?rojet ~e loi nO 20/79, 89di,fiant le lableél;U;des droits d'im.]?ortation
et dteÀ'Port~tioninscrits au,taro dCTs.douéU].eS:

Notre tarif des douanes actuel, bien que plusieurs
fois modifiéf en particulier par la loi nO 77-49 du 10 Avril 1977 déjà
rappelée, est caractérisé par la rnultttude des positions et des classements
(plus de 6.000), d'une discrimination entre pa;ys d'origine par les taux du
droit de douane, et' par le nombre et la compl extté des divers droits è..
l'importation et à l'exportation.

C 'e st ainsi que sous le régir"1eactuel, s' appliquent ,
à l'importation, outre un droit de douane au taux de 5% ou de 10% (d.u
tarif Il'ÛnLilUln), suivant que l'origine est CEE ou non, les taxes et Jroits
suivants:

- le droit fiscal
- la taxe de statistique,
- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions ,
- et la taxe sur le chiffre d'affaires.

, Autant de droits et de taxes s'appliquent actuelle!.lent
sur les produits à l'exportation.

Ces droits et taxes s'appliquent en cascade, tout au
motns la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les t ransacttono
et le T.,C.A., sans (~éduction,la base trapo sable étant toujours aU8:'~lentée
des montants des taxes' acquittées" en amonr", A cette lourdeur du systèrne
s'ajoute un ensemble d'exonérations' légales ou non, mais souvent injustifiées,
au plan de la rationalité économtque tout au motns,

1. Une telle complexité et une telle lourdeur du Dj'stèmedes droits de
porte ont 8.l11enéle Gouvernem.entà assign.er à ce 'premier volet du projet 6..e
réforme un pre;:aier objectif de simplification et dfalléF&ementdes droits .st
des ta.·· lûnsi :- .

./ ..
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a) le droit de. douane à l'entrée est uniforr.ii.sé au taux de 5% pou.r tous
les pays à tarif ~-;:liniL~,u:rD.,la iiscri~-1ination entre les pays de la CEE et Io s
pays tiers étant supprtrnée (Art , I~ du pr-ojet);

Cependant, les produits oriBinaire.s et en
provenance des p'ays de la CEE ou de La Zone Fr-ene demeureront
privilégiés par l'absence totale de contrôles ou d'entravés par rapport "
ceux el' autres ori.zines qui resteront sourai s , eux, aux contraintes de
devises et de licence du pro8rœ~lYaegénéral d 'L1portation. Le mtnist rc :~e.s
Finances et des l-J.faires Econocriques a, dans cet ordre ci 'idées, annoncé
que dc s étude s étaient en cour-s , pour la suppression, ~ terme, du
pro3rm.ar:J.ed',ÎL1portution, pour conc rét iser La xltve r-sift.cetton de nos SOU::::'':é..:S

d'approvisionne::"::lenten VUE; de réduire les prix des produits tmport é s et,
par voie de con séquence , abat sse r le taux de l'inflation inport2e ainsi que
les' prix à la con.somrnatfon ou les coût s de revient des entreprises, suivant
qu'il s'u3ira de produits de consommatton , de E1atii~res p remiè re s , de -biens
intermédiaires ou d'équipement.

b) à Pentré~, le système è,E: droits et taxes à cinq colonnes est rempl acé
par un droit fiscal unique à l'l. taux (Article 2).

- Le taux réduit (DFR) de; 10 % ;
- le taux ordinaire (DFO) ou de droit CO:-Œ"IlUl'l, de .3S%:
- le taux Ti'.ajoré (DFM,) de 4..1-) % ;
- le taux spéctal (DFS) de 70 % ,(}\...n.r.J.exesI,II,III et "IF

.s 'y ajoutent, toujours h l'entrée, un droit de douane ,
et une T. Ve,l..• qui rempl ace la T. C. A.

La taxe sur le chiffre d'affaires à L'Lnpo rtatton (~st
donc remplacée paz- une taxe sur la valeur ajoutée il L'Impo rt etton, JJous
reviendrons sur les taux de celle-ci, dans L'axezaen du projet de loi
n" 21/79 sur la TVA et la TP S.

.t, ~'

Cf loi n° 1979/55 du 23 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·~

- 7 -

cl' 6:.l'exportation, il est institué un droit fiscal unique (Art. S:', qui :le
s'applique d'tJti11eurs qu'aux produits ar'achtdte r-s et phosph attc r-s j,na Cj
et Annexe IV), tous les autres produits étant exonérés de tous (',roits et
taxe s à l'exportation.

Ité:luit Èl un droit -::le.Iouene uniformiaé è. un seul
taux, t1. un droit fiscal unique à quatre taux 'et ~l une TV A à L'entrée ,
tous les droits et taxes étant supp r-iraés è. l'exportation sauf ~?OUI'-::~eux
produits auxquels s'applique un droit fisccl urrique, le tarif douantc r est

. " abl 't·· lu" ...al1' , t' . t . . l . , 1consice re ernerr SUèlp 'lE: et. .I..(~:3e e GAVlen aInSl p us mam aore par
les ad:::inistrations et par les aBents écono:'::.iflues.

2•. Le GouverneElent a voul u, par ailleurs, atteindre, clans ce projet cc
l'é..Îon:.18,un deuxièzae o0jectif: celui ::l'enr;ël0er un proce ssuo cle désar...-::e-

, • t ., *

!~len1 douarÜer et une évolutio n en llouccur vers la ~:lise en place ':..'Ul"l.

t ." et" '191'1 ~ l I"'~ t...O' ,.arc CÀ erl(:!ur CO~:1:.1U1'1., 'orevue en oo »oirr ël ,--1:,; ,n~ , a prevolr ayec, .!.. .t. _

la CEDEAO pour Laquel.le d'ailleurs le principe de la. consolidation des
tarifs 0..oual-uers a été aIT~é par le SO:::L1et des Chefs d'Etat des puy s
merabre s qui vient de se teru r dans notre capitale. Dans le ~:.1~;:-c,:~et8:;:.~J?St

la baisse et L'uruformt setton du droit de douane sont conforr.ies [~notre
adhésion au SiŒT, l'f..cco:rd Général sur les Tarifs douariier'n et le
Comrne r-cc ,

3., Le troisi~ID.e 't'JPe d'objectûs que vise la révision du sy!Jtè~le des
droits ':~eporte se rei(~re ilavanta8e aux principes de la r-atioriel.tté
éconontque ; il s'a.cit, 2. la fois, de défiscaliser le taro, .~,'aSsur(;:r une
protectioï.1. OptL1W'Ll.et soaple aux ir...dusti'i.es, par la fiscalité, au :.:oyen
d.E:S taux :,:J_odulésdu droit fis cal et des exonérations et suspenstons vle
droits prévus par le taro r'évi aé ; Les protections non t artfet reo , tels
conttngenterne nt s et prohibitions, devront d.isparaftre, à terL'le.

De plus et surtout, les cas d'exonération ou de
suspension de perception de droits, les taux du droit fiscal d'er.crée,
alnst que ceux de la TVIi appli cable aux L-'J:portationst sont étudi2D 12t

conçus de telle sorte :

.. / ...
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a} que l'investissement est encour-agé par l'exonération puro et sl.::J.pL::du
d'rott 0 " f 1 t" ," d tt tnt ':1"7'(>1. «e «ouane , en -a:ve::urcie Ela re re s prE;~-cl1'2reS,ue pro Ul S lIT f;r_~~(!"'lalre.s

-, bt d'" t J. ti" 0.-:1 t' J lt l ~1ou Û.e aen s eqw.peIi.len: - es nes CLnos ln:t.us l'les et non p rocnu s OCC!,1.e-

:::n.ent(,l\nnexe 1), ou par la suspension de la perception du droit fiscal
(.A.lll1.exe Ill), ou par l'application du taux réduit de 10% du droit fiscal
(P.nnexe 1). Cette incitation à L'Inve stt.s semcnt , nous le verrons plus loin,
sera renforcée ?ar lez nouvelles TV A et TF 5 que p ropo se 112 projet
de loi nO 21/79.,

b) que l'ü!lportation de s biens de luxe, qui n'ont aucun Irrté rêt écono::.:1ique,
et des biens susceptibles de concurrencer ,:les productions locales, e st
d écouz-agée par des taux Élevés : le taux ::.;lajor8 de 1015% CArt •. 2, Annexe Il)
ou. le taux s~ia1 de 70% (:Art. 2, Annexe V)•. Amsi , une protection
suffisante est accordée à l'industrie Iocale , et Jans le :'-"l~_le te:.-~,ps, des
recettes Îiscales as sur-ée s à l'Etat •.

c) que le su réquipe:'_lent dGS entreprises est décour'agé par Le re1~ver.'lent
du taux de 2,10% actuel.lorae nt , à 10% d'U.. droit fiscal réduit qui s'a?pliquc
aux biens d'éqtùpement.

TI. faut éviter, en effet, qu'une faible taxation rende
trop bon r.larché les ~j1achines sopht stfquées et pousser ainsi les industries
à se suréquiper au détrL'lent de l'utilisation de la '.,lain-l'oeuvre.

Ce r'el èvement du taux réduit du droit fiDCal
encoura2sra, dan.s le :"J.~-llE terrp s , la fao rfcarton nationale de biens
d'équipe:rn.errt, et, pa.rta.n.t, améliorera la. bala.."1.C(: :1e8 paieLlen:ts par une
réduction des tmport attons de tels i>iens, È~ te r.ne •.

d) l',exonération de. tOU.2droits et taxes d.;:;tous les produits È'~l'exportation,
à l',exception des produits ar'achtdtez-s et pho sph atte r-s constitue, ésale::.lent,
une il'?:1portante mesure de sttmul atton des expo rt attoris et un moyen
d',B.rJ.élioration Je la balance des patecient s ':!:rt. 6, Annexe IV}•

./ ..
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e) Le projet de réforme a énale::-n.enttenu compte de considérations
sociales, en maintenant le régi::::1eactuel de taxation réluite (taux ré;::luit
de 10%du droit :fiscal) et d'exonération du droit de douane (Art. 2 et ,'1.

et Annexe 1) en faveur des produits de [!, r'ande con.somraatton, Ce ,-'::~D,e

souci d'abaisser les prix des' denrées et autres biens de première
nécessité se retrouve dans l'ar.:'lénacei-:o,entdes taux et des exonérations
de la fiscalité intérieure indirecte que nous examtnerons pl.us Iom,

•• k

Les mesu.res que nous avons ainsi analysées : la
simplification et l'aJ.lé13ementdes tarifs p our une plus Grande eff'tcacrté ~
la réduction des char[~es fiscales aussi bien sur L'Lnve stf.saemerrt que sur
l'exportation, la protection opttznumdes industries locales, la réduction
du coût des importations par la diversification des epprovi.stonnemcnts ,
toutes ces mesures devraient, corabtriant leurs effets, favoriser la crois-
sance 42conor.üique,acc ro ftre la compétrt ivité de nos tndust rte s , 8xléliorer
la: balance des paiement s du pays et promouvotr L'cmplot , Un tel rEJain
d'activité économrque devrait avoir, comme autTe effet bénéfique,
1"acere t ssernent des recettes fiscales, sans pour autant augmenre r- la
pression fiscale qui, du reste, se retrouvera alléGée du fait de la naisse
du droit de douane, de l a suppression des droits et taxes à l'exportation
et surtout 3râce à l'institution de la TV A et de son ;';'lécanisIüede
déductions des taxes acquittées "en arnont",

Monsteu'r le Président, Mes CheTS Col.l.ègue s ,

NOUD abordons, par là, l'objet du projet de loi
nD21/79 qui porte sur la fiscalité indirecte intérieure.

II. Le Projet '~e. loi nO 21179, instituant une taxe sur la valeur ajoutée
et une taxe sur le,s pTE:stations de seIVices et a:?r'ogeant et rerüplaçant
aE!lrtaines dispositions du titre DreI~1ierdu livre II du Code G6n.éral QeD* f,

ILlp8tS.

./ ~'.
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LE ré2ime en vi::rucur de la' fiscalité indirecte
internet qui est celui des taxes SUT le chiffre d',affaires, est très co:~:::!?l2xe.
n est, surtout, amti-économique, dans la r!esure où l't:: iportent se cte t.•..ln

des travaux rXlobili.ers, et le secteur des productions exonérées ur!

bénéficient pas de l'application du droit f.1 déc~uction, ce qui sreve
Lourder» ..ent les co ût s (i'investisseI..rtent et les coût s de revient des aS-:-~nts
éconorrlque o tout au Long du p roce ssus el "inve stfs seraent et de p roductton,
C'est à. cQU.!Jede cet inconvénient rnajeuz- que l ',ldninistrationfrélJ.1.çéÙse
dont nous avons hérité le systèzae de la taxe sur le chiffre dtaffai~;s,
1fa suppri:i~lédepuis pres de vingt ans.

C'est pour la r:lême raison, qu'à l'instar d'une
vinet aine de 'pays qui l'ont fait déjà, le Gouverner:1ent propose 8. notre
ftsselublée l'institution è'une t.axe sur la valeur ajoutée (TV.A) et j'une
taxe sur les prestations de services (TP 5) pour r-empl.ace r la Tel,_ su.l'"

la pltr;?art des activités de production intérieure CI.ebiens et de services.

Je voudrais rappeler d'abord le principe SUI' 12quel
se fonde la taxe sur la vcl.eur ajoutée, préciser ensuite ..les obje cttf s que
vise le projet de réforme indirecte en tant qu'Lnstz-uraent de développE::~.!.ep.:t
économtque et soctal , avant d'exélI.liner le cha.np d' application et les t êL'.•'..;~

de le. TPS.

1. Le principe sur lequel est basé le syst~~::.:~ede
la TV il est 11la fois simple et Impo rtant

il s' aSJi.t de pcrmett re au redevable de cette tax.s , de
l'acquitter sur son prix de vente, en récup~rantt par Irnputatton sur La

taxe à reverser à l'Etat, les taxes qu'Il a supportées sur les Llati2:i."'es
" l' . d" stt nt t 1 ,.. " t ~iI'o.....' ~p rerme re s , es DIEns mve t s serne e es rr-ai s ['.eneraux en r'arnes pc":;.~

la production."

Les coûts de revient ne sont donc grévés d'aucune
char-ge Îiscale, quel que soit le circuit économique, puisque le fabricant
du produit est autorisé; dans la plupart des cas, à déduire de la base
imposable les taxes qu'ü a payées sur les lüatières prerntè re s , les
dépenses dl,investissement, les biens inter::!lédiaiIY.:!set les frais Jénéraux
entrainés p ar la production.

.·,1.,.·

~·l
;il
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2-.-La TVA apparaft dès lors commele s;zstème fiscal. le plus efficace: pour
l?o~rsuivre des objectifs de d évelopper.:.ent~conomi9ue, En effet :

a) la TV A ou la TP S supportées sur les achats de biens et de certains
services, à la différence des autres taxes indirectes en vigueur, ne 3rèvent
pas les coürs 'd'investissem.ent ou de production du fait des déductions
autort sées; L '.investi.sse~1entest, de ce fait, encouragé et les entreprises
peuvent accroftre leur compétitivité g~e à la réduction de leurs coût s
de revient.,

b) la TV A es t collectée, à la vente, sur le consommateur intérieur, nais
les exportations sont exonérées et les prix à l'exportation baissent dans
la L.lbe proportion que les prix de revient"

c.).Cette .stim:w.ationdes investissements et 1~accroissement des exportations
que peut provoquer la réduction des prix de revi.ent des pro<J,.uit.sexpo.rtés.,
doivent pro!!l..ouvoirl'.a.cti.Ti:té économi.queet la créat:ion d·en'!.plois".

Les objecttfs essentiels de développement et la
valeur de la TV A en tant qu'Lnst'rumentde promotion de la croissance
écOllO::ÛQue, apparaissent _clairerœ.n.t à la l.u;.:oj.ère _~s. appréciations que voilà..

~Aa.isil convient surtout de rappeler que les
mesure s fiscales proposées en matière de r'éforme de la fiscalité de porte
et déjà exposée s , combineront leurs effets à ceux de l'application de la
TV'A; l',éconoL.uepourra ainsi progresser avèc plus de dynamtsrae vers
les objectifs de plus Grande compétitivité et dtexpansion que le Gouverneë1cnt
assigne au présent projet de réfonne ••

3,\ La TV A, tech.ni4ue évoluée de taxation des affaires et puissant moyen
de stimulation de l'activité économique, doit, si ce projet de loi est
adopté, s'appliquer sur la totalité du secteur- industriel, sur drautres
secteurs modernes tels que l e b~:tin1ent,et sur toutes les activités
artisanale s.

Le projet' de réforme utilise donc deux techniques
pour l',élargissement du champ d'application de la TV A :

./..
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a; en élargissant la notion d'assujetti : la TCA cor-port.ant droit à
déduction extste cléjà, TelaiSce droit È! déduction est, sous le r4siT..le
actuel, réservé à ce rt ains producteurs et entreprises conventtonnée s ,
ainsi que sur option, eux co.nrae rç ents de produit s en l'état dont les
clie nts sont des producteurs assujettis à la TV f=--.,

Si le projet de loi Est adopté, les ent rep rt ces :-lc
travaux ü::l-2obiliers ~Art, 3, ~7, l~1 atnst que le S producteur-s de certains
produits de 3rande co nsommatton tels que le sel, la farine, le p atn ,
les "0iscuits de r.ie r , seront assujettis Et la TV L, ce qui réduira leurs
coût s de revient et constituera un facteur de relance du secteur de la
construction et de, l'activité écono.ntque,

b) en élar[3issant la notion de droit à déJuction
exempl.e , que Ie s taxes payées sur les dépenses
tmmobfl.te r-s seront déductibles, ce qui stfrnul.e r-a

'c'est ainsi, par
d 'inve stt sseraents
l 'imrestt sseracnt,

4. n faut soul.tgne r , toutefois, que le systè.ne fiscal de la TVA ne
comporte pas que des evantage s et de s aspects positifs.

a) En effet, comme touré taxation indirecte, qui s'applique sur Leo
dépenses de consozr.aetton de,:; 1~léna3es , la TV1•. frappe plus èure::_lent
les caté20ries sociales à plus faibles revenus dans la raesure où la part
du revenu ::iisponible que ces catésories consacrent aux dépenses de
consommetton est, proporttonnell.ement , plus élevée que celle qu'y
œns acrent les cat4.;3oriGssociales ~ revenus él.evé s;

b) De plus, un taux élevé de la TVA rend chers les prix è. l~ con.so.nm.a-
tion et tend & décourage •.~ celle-ci, donc à ralentir 1& croissance écono.ni.-
que.

C'est pour toutes ces raisons que le projet de réforiile
que nous soumet le Gow.rerncr:lentprévo it une modulattcn judicieuse des
taux de la TVf.. et de la TF 5 (pour tenir compte des considérations
sociales déjà évoquées (article 3S4, J\xmcxcs Il et ln, et jtrt. 3'(1.:)_!~O.--.

Si le taux non~lal, c'est-à-dire de droit commun,
qui s'applique dans la plupart des cas est de le,SO%, des taux de ::>0%
et de 5% sont prévus et même des cas d'exonération, pour des produits
tels que l'a.rachide, le manioc, les céréales, etc , , (Annexe 1)•

• / fè'

Cf loi n° 1979/55 du 23 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



r

- 13-
a) Dans le cas du taux de 50%, il s' agit, pour la TVS comme pour la
TP S, d'atteindre les objectifs suivants :

- de créer des plus-values fiscales pour compenser les motna-vel.ue s 'lue
causeront la réduction du droit de douane et l'application des déd-•.icttons
de la TVA;

•. les centimes addttfonnels à la. TCA créés par la loi nO77-56 du
4 juin 1977 au profit du Fonds d'équipement des collecti:vi.téslocales
devant être supprL7!l.éspar le projet de loi nO 22/79 et remplacés par UL'Î.

prélèvement sur le produit des TCA au profit du l!!.~le Fo~ II eomrient
d'augmenter les taux de la TV A pour les besoins dudit prélèver ..ient,

- enfin, de déceuT aBer l'iinportation et la consotllllla:t1onde produits
de luxe, ou ccncureents de p-roduits Locaux, ou n'a;v.am. aucun ill:tétêt
économique.

b) Dans le cas du taux réduit de S%, il s'agit de nain1enir à \L."1.. bas
niveau les prix des produits de premtère nécessité tels que le lait, les
farines, le pain, le sel, ou de réduire les coûts de revient dans
certaines activités économtque s à stimulez-: aviculture., .~che, etc..-~,
(Annexe TI)"

Les taux aL'"1.Siel ifférenciés permettent une application
sélective de la TV A qui tienne compte des objectifs d',efficacité économâque
ainsi que de considérations de justice sociale, de pouvoir d'achat et de
btcn-êrre , en faveur des catégories sociales à faibles revenus.

5~, Q,tant tl la TP.s, elle s'appliquera à toutes les prestations de servtcea,
c'est-à-dire t1. toutes les activités qui n'ont pas pour objet d'il:'lporter ou
de produire des biens physiques.

Tout commeavec la TV 1'i, la TPS, telle qu'elle est
conçue par 'le projet de réforme, est un sy stèrne moderne de taxation
indirecte d'une efficacité économique et sociale certaine •.

./ ~ ~\
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L '.<Gtablisse::lentde taux différenciés pe rrnct , ici
également, une application sélective de la TP.S pour sttmul.er l "acttvtt.i
économtquer culturel.le et soctale,

C'est ains i que llartic1e 3:;;1.-3 du projet ,-le loi
prévott les taux suivants :

- un taux de 1:3% qui est celui de droit commun ;
- 'U."1 taux réduit de 5%, sur les comrai s stons , frais et tnté rêt s pc rç us pé'.:c

les banque s sur le financement d'exportations, pour promouvoir les
exportations; sur Ies honoraires dus aux médecins et aux avocats, !lOUT

des considérations d'ordre 'social, etc. il n'est pas sans tnté rêt de noter
que pour la promotion de 1"acttvtté culturelle, la taxe sur les repi~~.senta-
ttons cinércatogr'ephtqueo est supprimée ; De m€t.-ile, les inté~s ~t autres
frais de banque sur les' p~s à l ',OELM.) à la SICA?, ou à des ~rsonilcs
physiques, destinés à l'habitat social, seront exonérés de la taxe SUi~ Los

prestations de services. An totel, pres de vtngt mesure s d'ordre social

sont ainsi prévues clans ce projet de Iot ,

- un taux mte rmé dtat re de 12,::50 % pour les fournitures de Ché!'::::1Dres
zaeubl ées par les hôtelte ra et autres prestatatres.

- et 'Wl taux :mûjoré de sa % destiné e ssenttel.lement à découra2er Les
tr'ansfe rt s de' fonds effectués par des entreprises industrielles ou
comme'rctale a, et non justifiés par des prestations de services ou des
transacttons sur des produits. La me.sure vise 8,~~a1e:mentà lutter contre
l'évasion fiscale.

Telles SOl'..1 les grandes lieues du sy stèrne fiscêJ.
de la TP 5 que nous propose, en :~1~metemps que la TV A, le projet de
réfOI'i.l1€de la fiscalité ind.irecte intérieure •

•I.,~
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Ivlonsieur le Président, rae s Chers Cofl.è gue s ,

Cet Llportant projet de loi comporte, outr-a
l'institution de la TV 1....et Je la TP oS, que nous venons d 'exm:ùner, 1&

suppression des centtrae s additionnels telle que nous l'évoquions plus tôt ,

pour ües raisons de coraxiodrté et ci'efficacité, et, surtout, prévoit Le
relèvement des ta ux ou des tarifs de certaines taxes spécifiques.

5. Cette dernière mesure a été dictée au Gouverne::-ilentpar le souci 1:.

prévoir les ressources propres à compcnse r les pertes de recettes qu(:
pourraien t créer la réduction du droit de douane et l'application de la
TV il.. et son mécant sme de déductions.-

C'est ainsi que les taxes sur les produits sufv'ant s
font l'objet, dans le projet de loi (Art., 369, 382, 395, 1:.03 et Il.V;, de
r-el.ève.nerir de tarifs ou de taux : l'alcool et les bot osons alcoolisées, les
bot ssonn Gazeuses, les tabacs, les noix de cola, et l'essence ordinaire.

Le lylinistre des Finances et des Ilffaires Econo-
T.1iquesa tenu à préciser, au cours des débats et en' réponse aux .r:r..iast.ion.s
que lui ont posées les commi.ssai ra s sur la col.e et l' ssence ordinaire,
en pat"ti.eulier, ce qui suit :

l'aug.:::l.entatinndu taux de la taxe spéd.fique sur les noix de cola,
(95 ?•.le Kg. au lieu de 1:5 -;:i' •. le 1(3.' actuel.ler ient) , n'aurait aucune
incidence sur le prix à la consommatton qui restera Inchangé,

~ f· '1 ' -,t!.n att , cette tres gran~e marGe sera aOSO"J::'0ee

par le nouveau ta rU, et c'est le Trésor public qui en 0énéficierél~.

- Pour ce qui concerne l'essence ordinaire, le iVlinistre a annoncé Cluele
prix en pas ser-art de 100 È~ 107 Fr. le Iit re ,

Cette augraentetton du prix de l'essence orclinaiIY-o
vise surtout à éviter les ruptures de stocks i~:'1putablesau t r-ansfert dr.::
consommatton provoqué par 'la trop gr-ande différence entre les prix actuel s
de l'essence supe r et de L'e ssence ordtnat re-,

•.j •.•'
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Ce relèvement ne traduit d'ailleurs pas enttè rement
l'aurrr-1entation sévère du prix du pétrole, qui a déjà. atteint 1::?% et qui
risque fort de s'aGgraver. La prtnctp el,e conséquence de cette situation,
qui échappe totelement è.. la Li.ai'trise du GouverneElent, est la nécc sstt é ,

pour le Trésor Public, de verser 100 LHllions de Fr. par :.-.:'..oist1. la
caisse de péréquation des produits pétroliers pour éviter que les prix
tnté rieurs des produrt s pétroliers ne soient relevés brutel.einent, "La
facture pét rolfà re" élu pays, pour sa part, sera plus lourde et pas se r-a
probablement des 19 Milliards prévus, il prè s de 2S IViilliards·.,

ID - le, projet de loi nO 22/79 j.n.stitufu"4tun prélÈve:;-;'lentsur le produit
des taxes sur le chiffre d'affaires au profit des collectivités locale?, et
le p,rojet de loi ù'haoilitation, nO 2.3,79.

1. Nous avons déjà rappelé que pour des raisons de simplification Qt

d'efficacité de la taxation intérieure indirecte, le projet de loi nO 22/79
proposait ·la suppression des centizae s additionnels sur les taxes sur le
chiffre d'affaires, pour les r'emplacer' par un prél?::ve:G.lentsur le produit
des :C:::'~~l.eGtaxes dont les taux, pour cette raison, doivent @tre relevés
par le projet de loi précité, toujours au profit du Fonds d'équipement des
collectivités Iocale.s., Cette solution, qui satisfait assujettis et admtnist r-a-
tlons -fiscales tout en préservant les ressources des collectivités locales,
est 1"objet du projet de loi nO 22/79.

2•• Le pro jet de loi d'habilitation, n" 2..3/1'), pour sa part, cO:~:'.l?léteré'..
l'é difice que constitue cette importante rMo!"'lne fiscale.,

n a pour objet, en eff'et, d'habiliter le Gouverne-
ment, pendant un an,.. à. modtfier, par voie d'ordonnance, les clas cc.ncnts

, 1 . t d'" 1 t 'C"' t ' l o s:»prevus par e proje e r'erorme cu ar'u GCS uouanes , e ne e iéll.r(;

avec rapidité et souplesse, si les circonstances économique:::;l'cxi~~nt., De
telles ordonnances seraient naturelâement soumises à ratificatiO"il léBisl.ati:v<2
conformément aux. dispositions de l'article CS de la Constftutâon;

,J .'.
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l1I.onsieur le Pr;ésident, l'vIes Chers Co1l2Z..!.cs,

Tel e st , aux youx de s .ncmbre s de votre CX.2:-~!·i.::;s'ior;
den Finances et des i..ffaires Econorotque s , l'essentiel de cette i:t2;?orta••.te
réfor.;:;l..cfiscale que Le Gouverne:::'1ent soumet à l'appro1,)ation de not r-,
Fsse:.-::blée.

Lnpo rt ante , cette réi'OIT:.leL'e ot , en vérité,
puisqu'elle porte sur les deux volets de la fiscal.it~ qui produisent les
effets les plus puissants' aussi bien sur les ressources bud3étaü"'es d·:.:;
1"Etat, sur le pouvoir d'achat des consorœnatcur-s que sur le nive au et
l'efficacité de l'activité 2conolèèiaue du pays.

Ce rte s , elle reste Inechevéc et È'. p arf'ei re , com.ae
toute réforme fiscale 1 t ant il est vrai que dana un pays, cœ~:::_1.e1'2 nôt re ,
le sy stè.ae fiscal, dans sa triple fonction de créatton de ressources pour'
l'Etat, de [usttce soctal.e et de sttraul anr au d2veloppe::-.:lcnt, doit toujours
~re ada.:?té au nive au et au rythme ch.angeerrts de la croi.s sance éCOnOi.:lique.

Ce projet de rü'or::~e, vu dans cette optf.oue , El.

beaucoup de vc rtus , dont la riotnd re n'c st pas de préserver les r'e s souz'ce s
Îiscales de l'Etat et :::1&ne de créer des plua-v elue s fiscales p révi s tonnefle s
el,:: quelque trois ::Tillia:~.'Vlsdr2S la pre'.:.ù·:~reannée d'application.

C'c:.nt le lieu de dire, que de l'avis Cie VOD

co:::r.::.:issttires, la réus'site et l'efficacité du nouveau syst·:·:med~ lé'. fiscalité
indirecte, ainsi que L'ucc rots sement den recoLTVrenents, aer'ont cD!ic:ntielle-
ï.l€nt fonction des 1.1oyennhuraams que le Gouvernement devr-a :::lettre ii la
disposition des aduini!:ltrations fiscales et douanières. TI nous pnraft
prt.:loro.ial., dans ce doznarne, d'assurr;r au personnel de s aJ.:::.'tinistrations
concernées une :_lOtivation suffisante r~t de le doter des raoyon.s ~~;.at2riels
a::léquats pour lutter effi.c acernerrt contre la f'r-aude fiscale et la contre-bande.
Les résultats pourront alors, en teri!18S de plus-values fiscales,
rendre né(lli~Jeablesles dépenses bu:lf~étaires suppl.ézn ..c::ntaires aUG l'2tat~......, _ _ ,10,. 1-

aura supportées dap...sune te118 action.

~../ ...
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Mat s le plus grand mérite du Gouve r-nerncnt réside
certatnement dan s la souplesse et le haut decr& de cohérence du projet.
Grace à une référence constante aux principes de la rationalité :::'lElCrO-

économique et à une appréciation dynaT_1iquedu niveau de l'activité écono-
mique et de son èvolution souhaitable, les p-romoteur-s du projet ont réussi
à trAn.sfor~:::''lernotre système de fiscalité in.directe en un In.strumerrt cfiicace
de p romotfon et Ci. , orientation de la croiss·a...'"l.ceéconomique, et, dans le même- ,

temps, 'l'.iznpératü de justice sociale et d'aJ.:.lélioration constante du niveau
de vie des Sénégalais est p r'é se rv'é, concr-étement , par la modulation des
taux des divers droits et taxes, ainsi que par le maintioxlt,:voire.1·~ns10J)..

des régi.n.es d'exonération en vigueur, en ic:.veur de certains p rodutts.,

C'est pour toutes ces raisons que vos coramï.saefre s
ont approuvé les quatre projets de loi, objet de ce rapport, et voue
demandent de bien vouloir en faire autant;

Ivionsieur le Président, Mes Chers Collègues,

Vous Ille permettrez de te rratne r sur une note
personnelle. : Je voudrais remercier le Président de la Comrai.ssfon des
Finances et des fJfaires Econormque s , le Rapporteur Général du Budzet et
les collahorateurs de M•., le IvIinistre des Ftnsnces et des fJfaires
Economiques , pour les conseils précieux qu'fl s m'ont prodtgué s dans
1"étude d'un projet de réforme si complexe, mcûs combien pas stonnanr 1

Je vous reme rele ~
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Monsieur le Présidents

~esda~es, ~essieurs les Députés
Chers col1È'guest

l'Assemblée Nationale se réunit en ce premier jour C~
Juins à l'effet d'examiner, conformément ~ l'article 5 de notrf-
Loi fondamentale, la Constitution9 le projet de loi de Finonces
pour la prochaine gestion 1979-I~80 .

Préalablement a lMadoption de la loi de Financess 1~
gouvernement propose ~ l 'Assemblée ~ationale un train de DPsures
fiscales s'inscrivant dans le domaine de la tarification ctou~-
nière .

Il convient toutefois de rappeler que notre révni0~
d'aujourd'hui se situe dans une conjoncture fertile en êv~ne~ents
historiques que notre pays a vécus intensément.

Il s'anit de la Vlo Conf~rence franco-africaine tenup
a Kigali au Rwanda. l'on sait en effet que les conclusions d~
cette importante rencontre t9ndent à l'organisation d'un trialc0ue
entre llAfrique~ l'Europe et le monde Arabe s pour une mlôdlleure
affirmation de notre solidaritê~ de notre coopération êcono~iQue,
sociale et culture1l~ .

Il s'a~it également du XVlo Anniversaire d~ la création
de l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.rL) 9 que le rouver-
nement du SF.néqal a salué avec chaleur par le ~essage ma~istral
que notre Ministre des rffaires étrangères a adressé ~ la ~ation .

./ .
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Plus près de nous, en terre sénégalaises 11 slarit du
Sommet de l 'Union ~onêtaire de l 'Ouest ~fricain (U~OA), suivi de
l'inauguration du sièae de la Banque Centrale des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (B.C.E.A.O.) qui ont fait de Dakar. il y a
quelques jourss la capitale de la sous-Réqion .

Il s'aQit enfin~ du Sommet des Chefs d'Etat de la
C.E.D.E.A.O.~ é~alement tenu ~ Dakar, qui aura été un 0randiose
rassemblement au niveau le plus élevé, porteur d'espoirs nour
l 'l\frique de 1 '()uest .

A cet êoard, nous saluons avec respect l'élection a la
tête de l 'u~on ainsi que de la CEDffO, du père dA la nation s5~~-
qalais€9 Son Excellence, ~onsieur L~opold Sédar SENGHOR.

C'est dans ce contextes fonsieur le Pr~sident~ fesdames
Messieurs les D~putês et chers coll~9ues. qui illustre brillaM-
~ent le sêrieux de nos Chefs ~'Etat dans la conduite de la chose
publique, que se situent les travaux budgétaires de l'Assemblpe
Nationale9 ~ l'issue desquels les ~lus du peuple sénêqalais don-
neront au qouvernement socialiste de notre pays9 les moyens
financiers de son action future pour la prochaine gestion .

./ ..
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En nuise d!introduction aux rapports que nos col1ê~ues
Mf1. Moustapha FALL et Christian VALANTIN vont vous pr~senter
respectivement sur, d'une part le projet de Rêforme fiscale,
d'autre part le rrojet de Loi de Finances Dour la gestion I~79-

IqPO~ je voudrais~ comme 8 1 'accoutumêe~ par un survol rapide9

vous présenter, Monsieur le Pr}sident~ mes chers collèguess au
nom de votre Commission des Finances et des fffaires écono~iques9
l 'Aconomie des dits textes.

Le projet de réforme fiscale soumis par le 00uvernement
ft votre ~aute aoprêciationp tend en substance, a donner une i~pul-
sion nouvelle a la croissance de notre êconomip9 singuliêremen~
dans le domaine de l'industrie .

Ce projet instaure de~ mesures d'al~ègement des GoQts
de production, de réduction des prix de revient Stlsceptibles de
susciter des investissements, d!accro1tre les pxportations afin
d'améliorer la balance com~erciale et la balance des paiempnts •
de pro~ouvoir aussi la ~réttion d'eMplois .

Le prem1er projet de loi modifiant les droits d!iœpor-
tation et d!exoortation si~Dlifie et al1ê~e notre syst?me de
tarification douan~~re ~ l'entrée COMme ~ la sortie.

Le tarif d'entrée proposé ne compre~d plus que trois
droits ~
- le droit de douane,au taux uniqu~ de 5% ;

le droit f1scal~ comparti~~nté en quatre branches
- la taxe sur la v~leur ajoutée (T.V.A.) i objet du second projet

de loi .

./ .
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L'homooénéité de cette nouvelle fiscalité facilitera
pour le rentabiliser, le travail du service des douanes.

Quant-à la r~forme des droits de sortie~ elle comporte
deux aspects :

- au plan êconomique~ seuls les produits arachidiers et phospha-
tiers seront taxés, afin d'assurer une meilleure promotion des
exportations

- au plan de la tarificAtion, un seul droit est maintenu au lieu
de cinq précédemment, au taux de 20% pour les produits arachi-
diers. Ce taux est réduit de moitié en ce qui con.cerne lps
tourteaux, le régime applicable aux produits phosphatiers res-
tant inchan~é .

Le second projet de loi remplace l'actuelle taxe sur
le chiffre d'affaires (TCA) par:

d'une part
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) assise sur le montant des
ventes~ déduction faite des prix de revient des fournitures
acquittées en amont. L'instauration de la TV~ traduit le souci
du 90uvernement d'atténuer les coûts de production et les frais
qénéraux des entreprises

d'autre part
- la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) es~ remplacée par la

taxe sur les prestations de services (TPS) à laquelle sont
assujettis tous les agents économiques non passibles de la TVr.

Il convient de souli~ner que le rêajustement modéré
des tarifs de certaines taxes spécifiques internes, permettra de
compenser les moins-values de recettes consécutives à la mise en
oeuvre de la présente réforme douanière.

./ .
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Par ailleurs9 le troisième projet de loi institue un
prélèvement qui sera fixé annuellement par la loi de Finances au

profit du F~nds d'Equipement des collectivités locales.

Enfin, le quatrième projet de loi habilite le qouverne-
ment» conformément a l'article 66 de la Constitution9 pcu~ un ans
en cas d!urgence ou de nécessité impérieuse d'intérêt nationalj

à modifier par voie d'ordonnance- les listes de produits anneX0S
aux présentes lois portant réforme douanière .

Telle est9 ~onsieur le Pr~sident, ~es chers col1~0ues9
l'économie de la Réforme fiscale que votre Commission des Finances
et des ~ffaires êconomiques a approuvAe ~ l'unanimité~ ainsi a~2
vous l'exposera dans son excellent rapport9 notre collègue ·'ous-
tapha FALL .

./ .
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~1onsieur le Pr ë s t de nt ,

Nesdames~ Messieurs les députés
chers collpgues ~

J'pn arrive au projet de loi de Finances pour la ges-
tion I~7S··I08n qui se présente ainsi qu'il suit:

au titrG du Pudaet de fonctionnement: 106 milliards de prev1-
sions de recettes et 104 milliards de prpvisions de dépenses
ordinaires ~

au titre du Rudget d'~quipement : 26 milliards de prévisions
de recettes et 26 milliards de prévisions de d~penses dont
2 milliards ouverts par 1 'épargne r6alis~e au titre des recettes
ordinairçs ~

- Quant aux comptes spéciaux du trésor: ils totalisent
38.05~.900.000 de ressources et 36.555.000.000 de charges.

~onsieur le '1inistre des Finances et des Affaires
pconomiques a 9 devant votre Commission 3 fait un parallèle de
ce projat au reaard des lois de finances des années ant~rieures.

l'ex~cution du Bu1net 1077/78 a dé Ga né un important exc
dent de l'ordre de 10.2 milliards qui a permis de couvrir le d~fi-
cit du ~u~0et d'~quipe~~nt de 1ft même qestion .. . .

./.
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Quant au Budqet 1978~I979, du fait du f1échisse~ent
de l'activité économique de 19783 en raison de la dure sécheresse
que notre pays a connue9 il ne marquera pas de progression de
recettes fiscales.

Toutefois, le gouvernement a réduit sensiblement le
rythme de consommation des crédits de fonctionnement et d'pQuipe-
ment .

Eu égard à cette difficile conjoncture~ les prévisions
retenues dans le cadre du projet de loi de finances pour la n.estion
1979-1980. tiennent compte rigoureusement des réalités économiques
du pays et des orientations de la politique générale de redresse-
ment .

Les perspectives pour l'année financière I979-I"RO sont
bonnes. La production d'arachides a atteint le seuil du million de

tonnes~ celle du mil a plus que doublé et celle du coton totalise
~O.OOO tonnes.

Les revenus nominaux du monde rural se sont accrus du
fait du volume important des tonnages d'arachides collectés par
les coopératives, du fait aussi du relèvement du prix du mil
dont 120.000 tonnes ont ét~ commercialisées.

La reprise économique est aMorcée, contrariée certes
par les contraintes difficiles de l'environnement internationnl .,

F~ce a cette situation~ le qouvernement a élabor~ vn
pro9ramme de redressement économique et financier dont les lin,nes
de forces s'articulent, d'une part~ sur la ri9ueur de la gestion
des dépenses publiques~ et d'autre partg sur la r~lance de 1 '~CO~
nomie~ notamment la limitation sélective des importations.
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Telle est, ~onsieur le Présidents mes chers collê~ups.
briêvement esquissée t l 'êconomie du projet de Loi de Finances
que notre collêgue Christian VALANTIN développera plus amplement
dans le brillant rapport général qu'il a élaboré au nom de la
Commission des Finances et des Affaires économiques.

Les travaux de la Commission des Finances et des
Affaires économiques se sont dêroulês avec sérénité. Il me pla't
de souligner la présence effective de la grande majorité des

commissaires et la contribution de qualité que ceux-ci ont a~port6e
â nos travaux s tout au long de nos réunions .

Je sou1ipnerai également la disponibilité des menbres
du gouvernement, de ~onsieur le Ministre des Finances et des
Affaires êconomiques, de Monsieur le Secrétaire d'Etat au Budnet
en particulier) qui ont répondu avec clarté aux multiples intsr-
ro~ations des députés. La Commission des Finances et des Pffai-
res économiques leur adresse ses vifs remerciements .

Monsieur le Présidents mes chers col1ê~ues~ avant dp.
terminer9 je voudrais êga1ement9 au nom de la Commission des
Finances~ remercier le personnel de l'Assemb1p.e Nationale9 qui3

comme d'habitudej s'est acquitté avec dévouement et c08p6tencp
de sa tâche .

-:-:-:-: ...• :-
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-,
fiEPU3LIQUE DU SENEGAL

/\88E~J1BLEENATIONALE
instituant une taxe sur la valeur

N° 51 ajoutée, une taxe sur les presta-
tions de services et modifiant cer~
taines dispositions du livre II du
code général des impôts.-

L'ASSEMBLEE NATIO\JALE

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance du
Vendredi 1er Juin 1979, la loi dont la ten~r suit:

~RTICLE UNIQUE.- L'intitulé du Tire l du livre II, les articles 344, 345, 347,
3~, 349, 350, 351, 352, 353, 354, 355, 356, 357; 358, 360, 361, 364, 369,
382, ;395, 403, 414, les annexes, l, II et III, le titre de l'annexe IV, les
articles 1, 2 et 4 de l'annexe IV, le titre de l'annexe V, les articles 1,
2 et 6 de l'annexe V, le titre de lrannexe VI, les articles 4 et 6 de l'annexe

1VI du livre II du Code général des imp~ts sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes
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TITRE PREMIER

TAXES SUR .LE CHIFFRE D'AFFAIRES

(Taxe SUI' !a valeur ai2..,/tée et taxe SB ur les prestations

sJe !2f}LXice e)

Ar ti ç]?- 34.1J.

Il est instituée une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et une ta.xe sur

les prestations de services (TPS)

- Les affaires fa.ites al! Sénégal sont passibles selon les cas de la

taxe sur la va1€!:JL.2.ismtée ou de la taxe sur les prestati ons de ser-

vices lorsqu'elles relèvent d'une activité de nature industrielle,

commerciale ou artisanale ou d'une activité de nature non commer-

ciale à l'exclusion des activités agri cales et des activités sala-

riées au sens du Code du Travail.

- La taxe sur la valeur ajoutée est due par toute personne physique

ou morale effectuant U'îe importation, ou un acte de production,

par les redev?WJ.~.s optionnels et le cas échéant, les assujettis vi-

sés aux 2ème et 3ème de l'article 347 lorsqu'il ne s'agit pas de

prestati ons de servi ce...§'

- La taxe sur les ppestat.ions de services est due par tous les assu-

jettis autres que ceux v/sés ci -dessus.

Ces taxes s'apJ2.Zig..uentquels 9l.!e soient:

- d'une part le statut juridique des personnes qui interviennent dans

la réalisation des opérations imposables ou leur situation au r.-:1.-:r;ar,",

regard de tous autres impôts;

- d'autre part, la forme ou la nature de leur intervention et le ca-

ractère habitueZ ou occasionnel de celle-ci.

Pour qu'il y ait affaire, il faut une opération quelconque:

10) -Bntre deux personnes distinctes.
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Sont réputées personnes distinctes:

a) Les personnes juridiques différentes, si les parties sont

toutes établies au Sénéga.1;

b} Les personnes juridiques différentes ou établissements,
agences, bur eauiç succursales si l'une des parties est si-
tuée bars du Sénégal, quelles aient ou non un statut jur i=

clique distinct.

Dans tous les cas où il y a contr epar tie, l reas ocia»

ii on en participation est considérée comme une personne

distincte de ses membres lorsqu'elle traite avec l'un d'en-
tre eux ou avec tous.

2°) Moyennant une contrepartie en espèce ou en nature quels que
soient les buts poursuivis ou les r éeult ate obtenus.

Article 345

Sont également pa.ssib1es des taxes sur le chiffre d'affaires:

1°) Les opérations de transformation de produits agricoles
et de 1D. pêche et toutes a.ut3:esopérations, même réalisées
par les agriculteurs, les pêcheurs ou leurs coopératives,
qui: en r-aieon de leur nature ou de leur importance sont
assimilables à celles qui sont exercées par des industriels
ou des commerçants, que ces opérations constituent ou non
le pr olcngement de l'activité agricole ou de 1D. pêche.

2°) Les livraisons que les aeeujetti s se font à eux-mêmes
pour leurs besoins, pour ceux de leur exploi tati on, ou à

titre gr-atuit: D.U profit de tiers:

- de biens extraits ou produits par eux ou par un tiers
pour leur compte;

- de travaux immobiliers réalisés dans les mêmes con-

diti ons.
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3°) LeS importo.tions Laitee .::w Sénég::J.lp:JI' toute person-
ne i.Jhysique ou morale.

P::J.ri mp ort ati cn, il Iaut entendre le Ir anchi ee m ont

du cordon doutuii er au Sénégo.l pour 1::J.I::1Ïseà 1::J.con-

sommati on, qu'il s iClgisse de mar cbencii aee proveno.nt
de l textér iour ou d'un régime douanier suspensif.

1:- 0) Les opérations de transfert de fonds sous quelque
forme ou dénomination que ce soit, effectuées par des
entreprises industrielles ou com m er ciale s installées
a/.lSénégal, au pinofit c!e personnes physiques ou mo-
s-alee étebl ie s à j'étro.nger l ors qu ielles ne sont pas: jus-

titi éas psu: des pr eetati ons de servi ces ou des ventes
cot-r eap on âan tes.

1JG'l'IONS D'AS',sUJDTIX ..

Al" ti el e...:llt2.

Sont Clssujettis aux tex ea sur le chiffre d'o.ffaires

10) Les producteurs

PeI' producteurs, il faut enten dre :

) LI· 1· 'A. •.•.0. es personnes p ny ss ques: ou mora es qui, a titre
principal ou accessoire, fabriquent des produits ou

leur font subir des façons çxunportsxnt ou non l'emploi
d'autres matières soit pour 10. Lebr i ceti cn cIepro-
duits soit pour leur pr eeentosi cn com mer ciel.e;

b) Les personnes physiques ou m cr aloe qui se substi-
t-uent en fait .:W Lebr i cerit pour effectuer soit dans ses
usines soit rmême en delicr s de ses usines, toutes
op ér ati ons se J:'ap."'Jortant'::'1 la Iabr i cati on ou à la.
pr éeent ati on com m er ciale définitive des produits
que ceux-ci soient ou non vendus sous la marque ou

...
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au nom de ceux qui font ces opGrations

c) Les personnes physiques ou morales qui font cff~c-
tuer par oee tiers des op~rations visées aux
alin0as a) et b) ci-dessus ~

d) Les soci[tfs effectuant ~ titre habituel des opG-
rations d0 leasing ou de cr0dit bail consistant
exc Lus Lvcmer.t; en location d'immeubles à us.aoo pro-:

fessionnel ou d'habitation, ùe matériel, d'outil-
lage ou de biens d'0quipement, spGcialeœent achctCs
par le bailleur en vue de cette location et dont
lesdits bailleurs demLurent proprietaires lorsque
ces op0rations, quelle que soit leur d6nomination,
donnent au locataire la facultj d'acquèrir au plus
tard a l'expiration du bail; tout ou partie des
biens Loucs , moyennant un prix convenu tenant corap t.e

au moins pour partie des vcrscmsnts effectues â

titre de loyer â condition que ces sociGt~s 30 con-
sacrGnt uniquement aux opfrations dCfinies ci-des-
sus sans pouvoir on particulier ~tendre l~ur acti-
vitG à la pratique de la vente à credit

02) Lés entreprc::neurs de travaux immobiliers et toute
personne ?hysi0u~ ou morale effectuant des travaux
iIT'Jllobili8rSi pour son COli1ptcou t,our le compte: cl(~

tiers 1

f) Les façonniGr~

2°) De façon g~nCral~ quiconque rCalisc d'une manière ipdCrcn-
dante et en dehors de tout contrat d8 travail, des ooGra-
tions imposables au sens d0S articles 344 et 345.

3°) Les personnes physiques ou morales sous quelque d~nomination
qu'el18s agiss0nt ~t çu~ll~ çue soit leur situation au
regard de tous autres impôts.

a) qui vendent ou livrent pour compte d'autres assu-
jettis,

"
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b} qùi effectuent des cpér ati ons imposables pour le

compte clo truii eotu: ét::.."angères;

Lorsque l'assujetti n 'oat pas dom ici lié au Séné-
gal, il doit Lair-e accréclitQi....•.· auprès du Servi CG cles

Impôts un t-epr éeectont c!o::ùr;i1iéau Sénégal (pi
s'engage à remplir lee Eormo.lit ée aux queIl es sont"
soumis les r e devabl ce et à. po.y er eux lieu et plo. cc

de l'assujetti;

A défaut, les tô38S SUi" Les: chiffres d'affaires

sont exigées de la personne pour le compte cIo la-
quelle les opérations s orst: eHectuées ou de 12 p er>
Sonne qui a pr ocur é à l'assujetti .le m oyen de r éedi=

sel" CGS op éret ion a,

) n' A. 't' , ." . el b .c ~<Ul onz e e aut or i eeoe '-.:r-ece vorz- cs lens ou
servi ces en is-eacliioe de taxe ou sous le bénéf.i ce

d'un taux réduit lorsque les condit ico s eux cue ll ee
est subordonné j'octroi de cette Eren cliiee 0 •.1 de ce

tsiu.: ne cont pas ou no sont plus remplies, cir conc=
tances r ondant exigible I ti mpôt ou le complément-

d'impôt; notamment los aeeu jccti s qui vendent en

l tétat, des pr oduita i."eçus en ir anchi so ou ay ant
donné lieu aux dé duet ica» prévues par l'article 350
elu ie.it do leur destination inirial e, sont: tenus ,} re-

verser I timp ôt éludé. /_ défaut, ils sont passibles
des tox eo sur le pr is: ":;0 vente de ces pr oâuits, tous:

frais et ta;:es inclus,

4°) Par option, les commez'ça.nts ou intermédiaires reven-
darit en l'état dos produits excnér ëe en vertu do 1'er ti clo

34D - 2° à èes proé~~ctuur::J, ou à des inveet i eeeur s béné-
ii ciant des dispositions du Code des Investissernents ou

de ID. loi p cr ttuit GZ::::'~_:2JG-rcC::~:: :'J. création ou ::. l'e;:-
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tension de la petite et moyenne entreprise sénégalaise ou de
la loi définissant les domaines industriels.

- Cette option est indispensa~le a ces assujettis
volontair0S pour leur permettre de transmettre ~
leur clientèle 18 droit à dbduction. Elle est
ouverte aux intCressès soit pour tout ou partie
des produits livr0s, soit pour l'ensemble de
leurs affairE:s.

Article 348

Sont exonérGs du paiement de la taxe sur la valeur
ajout~~ ou de la taXE: sur les prestations de servicE:s selon la
nature d~ l'op(ration concern~e :

1°) Les exportations directes de produits ou de mar-
chandises auxquelles sont assimilées :

a) lE:s affaires dG vente, de r0paration ou de
transformation portant

- soit sur des bâtiments de mer qui ne sont
pas affectés â la r~rine nationale, qui
sont destinCs à la navigation maritime Gt
qui sont immatriculfs comme tels ,

- soit sur des bâtiments fluviaux destines à

la navigation sur les fleuves internationaux
et inscrits comme tels f

b) les ventes aux compagnies de navigation et
aux p~cheurs professionnels, de produits
destinés a être incorporés dans ces bâtimeLts
ou ~ leur entretien, ainsi que d'engins et de
filets pour la pêche maritime ,

c) Les affaires de vente, de rêparation et de
transformation d'a6ronefs destin0s aux com-
pagnies de navigation aérienne dont les ser-
vices à destination de l'étranger repr~sentent
au moins 80 % de l'ensemble des services

o • 0/ ...
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qu 'e11Gs exploitent:

d) Les ventes 2. CGS inô m ee compagnies de pl"O-

duits destinés à. être incorporés dans leurs
aéronefs;

e) Les ventes de marchandises ou objets desti-
née: à 1lavit eill om ont âee n ev ir ets et des aéro-

nefs visés au présent er-ti cl e paragraphe 1° 2

et c;

Les affaires de vente, de réparation et cio
transforméltion portant Doit sur des bâ.timents
de mer, soit sur des bâte aux fluviaux destinés
à la navigati on sur dea fleuves inter aeti csuiu.s;

E} Les ventes effectuées sous régime suspensif de
douane ou avant âéclouene m ent sous réserve :::e

l texportoti on effective (Jes biens vendus.

2°) Gous conditi on de se coni cr nier [lUX dispositions
de l'article '-!-18, réserve faite de l'option offerte

par L'exr ii cl e 3L1-7, les reventes en l'état par le com-
merçant (le produits Dyant effectivement supp cr té
1Q.-1.ê!Jf..~_§r;.i"_!2~y.'3.I~tl.!'_aJol!~{;E!sur les bases déiini ee
aux er-ti clos JLf.9 et J57;

30) Les vente s et pr eetati one de servi ces faites par
des services ou crgeni am oe odmini etr etit s à l toz:»

ception des étobl iaee m entii publics à caractère in-

dustriel et com mer cial et ..Je§ _éJablisfje!P9IJYl..J2u-::
.l1....li2§ à__c_;;y.:",û_ç.t.~r§_s.gI}]Ji1~3(r..a.ZLf..or gani san t cIes §.è~c··

télcles oI..Lefh:ctua])tde @ ptlblicit§"

...
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8.

~t 0) Les ventes de timbres ou de papiers timbrés au
profit du budget de l'Etat,·

5°) Les importations de bâti mente et dtâ6ronefs visés
aux paragraphes 1° a et c et re mpli esont les condi-
tions. fixées aux mêmes partigraphet: précités;

6°) Les importations et les ventes de produits ou mar--
chandissee dont lt exonérsxti on figure à Itonnexe I du pré-

sent livre;

7°) Les opérations ayant pour objet 10. transmission do
propriété ou d'usufruit de biens immeubles, de fone?s
de commerce ou de clientèle eoum icea à la formalité
de l'enregistrement à l'exclusion deo opérations de

m ême natur-e effectuées par des mar chendè de biens;

8°) Les affaires effectuées par les eociëiëo ou compagnicc

âtoeeurencee et tous autres assureurs, quelle que soit
la nature des risques eeeur és et qui sont soumises à La

taxe unique sur les assurances;

9°) Les recettes provenant de la compoaiti on et de Iii m-

pression des journaux et périodi quea, à l'exception des
recettes de publi cité;

10°) Les opérations de transport faites par les transpor-

teurs publics de voyageurs ou de marchandises inscrits
au rôle des patentes en cette qualité et titulaires des
autorisations réglementaires;

11°) Les agios afféreJ7.ts à la mobilisation par voie de

réescompte ou de pension, des effets publics ou privés
figurant âaas le portefeuille des banques, cles établisse-

ments financiers eC- organi srnee publics ou se mi -publics
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9 .

habilit~s ~ rfaliser des oD~rations d9ascomnte, ainsi que ceux
aff5rents ~ la premi~re n~qociation des effets destinfs a
mobiliser les orêts consentis Dar les mêmes orqanismes.

12°) - Les affairos portant sur les biens dV6~ui~ement et les
services affect6s a la ~rospection et ~ la rechcrchn 1'hydrocar·
bures liquides ou gazeux et ~ar les soci~t0s d~tentriccs de
titres miniers, d'autorisations de ~rospection ou de ~€rmis
exclusifs de recherche dits ~crmis I~, pr6vus ~ l'Ordonnanc0
60-24 du 10 octobre lQFn portant r~rimc juridique et fiscal de
la recherche. de l'exploitation et du transryort ~es hydrocar-'
bures ,

13°) - Les importations et les ventes de produits ou marchandises
livr~s A l'Etat, aux comnuncs et ~ux otablissernpnts nublics
dans la ~esure ot ces produits ou marchandises b~n~ficicnt
de liexcemption des droits ~\8ntrOo ;

14°) - Le produit brut des jeux soumis au ?r~l~vemcnt urogros-
sif prfvu à la~rticlo Il je la loi n° 6~-Sn du 30/6/1966 ;

15°) - Les prestations de servicns f~ites par les eXDloitants
ou concessionnaires de services nublics selon des tarifs
ho~ologu6s par 19autorit( publi~u8 ~

1GO) Les agios 7 intérêts e t, comru ssLon s versfs sur prêts
ôtrangers ntilisés <lU SFn0g2J.I

17°) p, Les ventes dr: produits affecti vericn+ sounü s ,1.la t."\YC
de raffinagü

1~0) - Les ventes et ~rostations ~e services d8stinécs ~ la
~one franche industricllr ~ l'0xclusion des VAntes ~18au
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19°) Les importations d'huiles brutes de pétrole ou de schiste destinées à

être raffinées au Sénégal;

20°) Les productions. travaux à façons et ventes concernant le gaz butane

à usage domestique.

21 0) Les intérêts des prêts consentis à la SI CAP. à l'OHLM et autres orga-

nismes similaires. ainsi que ceux des Rrêts consentis aux personnes phy-

siques pour la construction de l'habitation principale au taux d'escompte

préférentiel de la Banque Centrale dans le cadre de la promotion de ['ba-

bitat social.

22°) Les opérations de louage d'ouvrages et d'installations de toutes natures

concourant à la production. au transport et à la distribution de l'énergie

électrique dès lors que ces opérations sont le fait de sociétés nationales

agréées par décret. et concessionnaires du droit d'acquérir et de cons-

truire lesdits ouvrages et installations.

Arti cle 349

10) Le chiffre d'affaires imposable est constitué:

a) pour les ventes ou pour les échanges de biens, par le montant de

la vente ou la valeur des biens reçus en paiement;

Par dérogation, les ventes réalisées par les producteurs instal-

lés au Sénégal, de produits de leur fabrication, sont imposables

sur la base du prix "départ usine" obtenu en atténuant la valeur

définie ci-dessus des débours de transport;

b) pour les travaux immobiliers, par le montant des mémoires, mar-

ché s.Ee ct ur es ou acomptes;

c) pour les prestations de services, par le prix des services ou la

valeur des biens ou services reçus en paiement;

d) pour le s ventes à consommer sur place, par le prix acquitté par

la clientèle, sanS aucune déduction;

e) pour les livraisons, par le prix normal de vente des biens, ser-

vices, ou travaux, ou la valeur des biens ou services reçus en

paiement;

f) lorsqu'il n'est pas défini autrement, par le montant brut des ré-

munérations reçues ou fi@§ ~f~fi1rt'réalisés.
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;:0) Les prix, montant et valeur" définis au paragraphe Les: s'enten-

dent tous frais et taxes compris mais à l'exclusion:

- dfls taxes sur le chiffre d'affaires elles-mêmes;

- des taxes spécifiques indirectes effectivement payées, lorsqu'il

s'agit de marchandises soumises à une taxe spécifique indirecte.

DEDUCTIONS

Article 350

Sous réserve des conditions et des restrictions prévues à l'annexe IV

dfl présent livre, sont autorisés à déduire, chaque mois, du montant

de l'impôts exigible sur leurs opérations. la taxe acquittée au cours

du [Tlême mois:

a) Les producteurs lors de l'achat ou de l'importation de matières pre-

mières qui:

- soit entrent int égr e le m ent ou pour partie de leurs éléments

dans la composition de produits imposables effectivement ta-

xés ou exportés;

- soit tout en ne constituant pas un outillage et n'entrant pas

dans le produit fini, sont détruit ou perdent leurs "ualités

spécifiques au cours d'une seule opération de fabrication des

mêmes produits;

b} Les redevables acquittent la taxe sur la valeur ajoutée en fonction

de l'option offerte par l'article 347 - ue sur la vente en l'état.\23

des produits importés ou achetés sur place, lors de l'importation

ou figurant sur les factures d'achat desdits produits ou des emballa-

ges inclus dans les prix imposables.

Toutefois les déductions susvisées ne peuvent, sauf aux cas vi-

sés à l'article 362 - 2° et 3°, aboutir à imputer ou rembourser un

montant d'impôt supérieur à celui de la taxe exigible sur le prix de

vente.
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c) Les producteurs sont en outre autorisés 2 déduire chaque mois,
du montant de l'impôt eaigib le Sur leurs opérations:

1°) La taxe sur la valeur ajoutée figurant sur les factures
d'achat ou ecouittée lors de j'import-ation ou de la livraison à

soi -même de biens m eubl ee ou i rnmel2hle~ acquis pour les
besoins de l+exp loit ati on au titre des investissements ou des
frais généraux à l tex cluei on .'

- des véhicules autres que les moyens internes de manu-
tenti on;

- des objets de mobi lier ;

- des dépenses exposée,'LQ2l2z' aSI?urer le logement ou
.l!hébergement d~s dirigeants _'?J c!lJ.J2..ersonneld'une entr~-
.uciss i toutefoLf:!.l..-..c;g..tjeellsly.si...9.!?. P§?_ C01]Cernepas la tai.;...e

affér!}!lte a~_.;;'éi?f.!!§es exposé9,s PQ..IY' assurer, sur les

lieux du travaiJ..!_l~ 10.Ke!TLs.n.tgr:.~tujJdUJ2eFsonnel sa!§:xLf
chargé de La s~,-c!:lIA.téou de l4JlJ:F"vgillance _el 'un ensem-
ble ind.ustriel ou el1unchantier de.Y2vaux.

2°) La taxe sur les prestations de services qui leur a été fac-
turée à l'occasion de services entrant dans le prix de revient
rendu magasin 0U se r atte chent à l'entretien ou à la conser-
vation de produits ouvr-ant droit à ciéclu cti on.

30) La taxe sur la valeur ajoutée fa.ctur_0;;.par les sociétés cIe

leasing ou de crédit bail à condition qu'elle ne sc rapporte
pas à :

internes
- des véhicules autres que les moyens/de manutention;

- des objets de mobilier;

- des dépenses expo3ées 129..uras eur er le logement ou l'hé:-
_bergement des dirigeants et du perso:pnel d'une entrepr:.ise.
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Si le m ont ent de la déciucti on prévue au paragraphe ci-
dessus est cupér ieur au montent: de l ti mpôt exigible au titre
d'une cJéc13rati on donnée l tex cé âent peut être imputé sur la
ta.xe exigible au titre de la ou des déclarations ultérieures,
nonobstant les possibilités de remboursement résultant des
dispositions de l ter ti cle 362.

3n cÛ.s cIe cession ou de modification intervenue dans
1'activit.~"';;2 l'entreprise ·2}Jtral'p..i!:.!}tun§.LemisG cfl_sa.r:.se_'.l.??
déducti~I!~ opér._f#es.1 la r6gulp.:i:..nisaUons leffeçt.u§__C(;g}!.~rlT.!.2nJ~}I:}J

à l'anne;re IV du )2résent )ivre.

Artjcle 35!

POUl" les prestéltions cJ§'.l~..r:~.!'.vicescomportant 1(..?:'2-.tesdg

marchû.nflises _en 1'étD.t, la valeur imposable au tits:e cIes ser-
vices est .le prix payé par 1-"1 clientèle tous frélis et taxes com-

prix mais déduction faite cIe la wJ.leur dG§..dite:::;mû.rchandises
faisélntl'objet d'une factura.ti,...onet d'une compta'piliséltion dis-

tiussss-

C?P_.~!fspositions ne s 'û.,Jpliauent pas aux ~~I]tGSà conso~-
mer sur place.

i~BGI1·~S DU FCRF/:..IT

_Arti..cle J5.?_

Le mqntant c~es 3.ffD.ires iD,Rosélbles, à l'exception cIG celles
relatives_'l.ux impor.tô.tiolJ.€z._e.EJ.JJ.i.[&forfait3.ir~.T-Jent pour L~Ei.
recIevable.s des taxes sur le chiffr:..@._CJ.!.affaù;:e..Siqui sont soumis
effectiver ..»ent en matière d'impôt sur 1GSbénéii cee industriels
et commerciaux au r égi m e cIu forfait âuâit impôt.

Ce chiffre ci'ediair ee forfû.itëJ.i.re est établi pour une pério-

de de deux ans.
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Ce forfait est rebouve1ab1e par tacite reconduction, sauf dé-

nonciation dans les mêmes délais et conditions que pour l+eteb li s ee=

ment des forfaits en matière d'impôt sur les bénéfices industriels

et commerciaux.

Le forfait proposé par l'Inspecteur des Impôts est notifié au

contribuable par lettre recommandée. L'intéressé dispose d'un dé-

lai de 20 jours pour faire parvenir Son acceptation ou formuler des

observati ons en in di quant le chiffre d'affaires imposable qu'il se-

rait disposé à accepter.

Sn CéJ.S de désaccord persistant, le forfait est fixé par la com-

mission compétente en matière de fixation des bénéfices imposables

forfaitaires et au vu des renseignements déjà fournis pour la déter-

mination du montant de ces bénéfices.

Lorsqu'un contribuable soumis au régime C!U forfait en m ~tiçJ.'-'

de taxe SIlL"'"le chiffre d'affaires n'a pas fourni JAR l.'0n.c''';/"pcJ11el1ts

demandés pour l'établissement du chiffr'e d'affaires forfaitaire, ce

chiffre' d'affaires est arrêté d'office par l'Administration.

Les redevables régulièrement admis ou taxés d'office <'Ill l'égi me

du forfait pour la perception de la taxe sur le chiffre ::J'affaires sont

avisés par le Bureau des Taxes Indirectes du m oatentœbiouel des

droits dont ils sont- redevables.

En cas d'ouverture deecommerce ou d'une entreprise en cours

d'année, le forfait ne pourra âtr-e fixé qaMprès le ]1 décembre de

l'année Csuivante.

FAIT GENERATEUR

Ar-'.:icle ]5]

Le fait générateur çLes taxes_sur le chiffre d'affaires est cons-

titp..é :

a) pour les ventes, les livraisons.et les travaux à façon, par
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la. Iivr ai scsn Je la mer chon diee;

b} pour les biens que les r eclevebl ee S2 livrent à eux-mêmes,
p.:1Z'La j:;rer,1ièrc utilisation;

c) pour les travaux immobiliers, par 101.1.1."" livraison;

el) pour les pr est eti one ::leservi cesf; peu: l te cco mpli eee ment

ces services rendus.

~n cecqui concerne les i mp or tati ons, le fait générateur est
d.2fini à l tex-ti el e 357~

Toutefois, sauf en m xti ère d'importation, le versement el/avan-
ces ou acomptes r etul 1:.1 taxe exigible sur le m ontent âeeditess avaz:-
ces ou acomptes même si 1 'opér eti on n'est pa::;réalisée ou ne l'est
que partiel1_Qlrr:;.:Jt.~:~::.

Trlp::

Ap"tjsle..35JJ:

A - _T~ZL~ Gu':'la v3.leu" o.jout.r;;i!.

10) b.~la,!x nor.!!lJ~L(!e .1.9. taxe sur la y.§.leur: ajoutée _?.8..tJj::(

à. 18)50 %.

/20) I_outefoist la te.xe SUi" la valeur a jout~Q.._e.§l...eerçyÎ5!:

a) au tsyx l'éc1uji_c~~_.!i3!J..:

- §..ur J§.tJ...x~nte?...l..__Le..p Lmp?Lt:..Q!L'?..iJ.p.et les livrai-

sons à soi -même de sucre;

--!}ur 1e3 ventes ou fournitures fqJ.iteli.par les con_-
ce~E!..ionJ:..J2iFes.s!..(L§ervicespu.bjjcs selon des _~:;trifs
h_9.!E...910gu~§.Y-.ar1'autorit~ .1.~ul:y.1S!.y"~;

- €..uLl~f?_v~!2test les import.é?:.ti.2.!!E_et1S§. livr:élis0I![; A
eoi=mê me, et les travaux à facon de marchandises
et DroçIuit§.._c:.oplJC!..li,§teflg:J!,~_~ .l.!.§.!]nexeII_4....u_
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pr0scnt livre.

b) au taux majoré de 50 % sur l€.sverrt.e s et importé'.tioD:E-.
des produits ct ~arch~ndiscs figurant ~ IPannexe III
du présent livre.

B - Taxe sur les Prestations de Servic0s

1°) l~ taux normal de la tax€ sur les prestations
de services ost fix~ ~ 15 ~o

2°) 7o~tefois, la taxe sur les ryrest~tions dr
serviCes est pérçue :

à) QU taux rGduit de 5 %

sur lE,s manifestations snortive~i' les rcY)r'--""
~entations cin~rn(ltogrQPhiques et th0atrnles
~ l'exclusion des s~ectaclcs n~~f8entant
aucun caract~re culturel

~ sur les locat1ons, cessions et concessions de,
films ,

-" sur les comm:Lssion~? fr~is et intt'ri?ts,?crcus
~ar les banques ~ lioccasicn de toutes ~ffai=0s
~ lOcxncrtation de march~nctises .

- sur les h0noraires dus aux mCdecins, aux mcn~
bras dos ryrofcssions nara-rn~dicales et aux
:J.vocats.

b) au taux intcrm~di~irc do 1~,5n ~ ~our les locations de
ch.J.nbresDcuhlC,cs par les hôtels F :;cnsions et autres
:?rcst3t.:::ir'2~0
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c) au taux major~ de 50 % sur les op~ration~
~sées à l'article 345-4e.

- LIQUIDATION -
Article 355

Pour les importations, la liquidation, le paiement et le
contentieux de la taxe sur la valeur ajoutée sont r~glés conformé-
ment aux dispositions des articles 357-4° et 358-2°.

Pour les affaires autres que d'importation, la liquidation,
le paiement et le contentieux dea taxes sont rég16s conformément
aux dispositions des articles 417 à 444.

- REGIMES SPECIAUX -

Article 356

1°) Rogime spécial des marchés de l'Etat financés sur
prêt ou aide extérie~rs.

Pour les marchés de l'Etat financés sur prêt ou sur aide
extérieurs. l'entrepreneur ou le vendeu~ de biens, en
~aiement de la taxe sur la valeur ajoutée facturée reçoit
un titre de paiement gui sera utilis~ pour le réglement
de cette taxe.

Las conditions d'octroi. les modalités d'établissement
et d'utilisation ainsi que la forme de ce titre de paiement
seront détorminées par arrêté du Ministre chargé dG~
Finances.

Ces dispositions peuvent être étendues par décision du
Ministre chargé des Finances aux marchés financés_s~êt
ou aide ext6rieurs concernant les collectivités publiguos.
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2°) Régime spécial des Instituts de Prévoyance-Maladie

L.es honoraires versÉs aux médecins traitant les membres des Insti-

tuts de Prévoyance-Maladie sont imposés dans les conditions de droit

commun

Les Instituts de Prévoyance-Maladie régulièrement agréés sont exo-

nérés de la taxe sur les prestations de services supportée sur ces ho-

noraires.

A cet effet, ils dt!iposent dans les délais légaux de la prescription tels

que définis à 1 'arti cle 1s39 une deman de adressée au Directeur des Im-

ppts en vue de la restitution de la taxe sur les prestations de services

effectivement supportée.

A l'appui de leur demande, ils doivent joindre les factures acquittées

émanant des médecins-traitants faisant ressortir la taxe sur les pres-

tations de services supportée.

La demande, à déposer trimestriellement, est instruite conformé-

ment à l'annexe VI du Livre II du présent Code.

- IMPORT..i' ..'I'IONS -

hrti cIe 357

Les importations faites au Sénégal par toute personne physique ou

morale, telles que définies à l'article 345, sont soumises au régime

ci -après:

1°) Le fait générateur est constitué par la mise à la consommation au

SfOO.7§ douanier du terme;

2°) Le taux est celui fixé à 1'er ti cle 354;

3°) La base imp oeeble cest constituée par la valeur en douane augmen-

tée des droits et taxes de toute nature liquidés par la
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Douane à J'exclusion cJr;Lb'l.J~-i!§_.s..YT_!~ yD...191}~' aiou.t_f}-"-

u=) La li qui deti on et le paiement de la tca:o SUl:'.la valeur

ajoutée sont effectués comme en rnat i ère de droits d'en-

trée.

d~ticle J';;P_
1°) Pour routee ;<:>co ;:,ff,-';"'ê,~ rU-:r.n·)o~!·-"'f-l·on--r;~:~",'-: -'-, 1 'c.rt icl e•••.•..••..• \.-i::l ~_\_,~ •......__._ •.....J. l;'IJ •.•..• .1. ..•.-.t- ;. ,(-'. __ t .c.",\,,;;.:,-,- c~ .J. ,_._..L ,_

357, le redevable est tenu de faire eppor aitr c distinctement-

dans la déclaration de mise à la. conssom m oii cn La vel eur en

douane de la m er chan di eo ou du produit- soumis ._€..J2- tC!:.::;s=:..§I}I;'

la_!:.a1~lp ajouttfp_.

La. déclaration de m iae à 10. c onsiorn m at i cn doit cornp cr t or

le numéro de 10. carte c!:iïêîporîQ.tetlr··ezpOl'to.tcUi~ ciu r e deviibl e

délivrée dene les cooditi one fixées par le Décret- n " 69-1111

du 11 Octobre 1969 por::ant institution âtune car-ce cJ'importa-

teur -oscp cr toi eur-,

2°) Pour les mômes affélh~es, 1D. consstsite.ti on clci: ic::-:-act.:ons et

le contentieux sont aou m ie au ...t: règla,s pi"6vues Qi] moriêr e (le

droits d'entrée. Er: matière de traneo cti on et de r e m isie do

péruxlit és, 1<1 compétence ont réglée c orn rn o en matière de doua--

ne.

A?>,<:~Ir--. ?r-n__ -'-_,,_1. '-'~~.~~~

JO) Toute personne qui mentionne ](;8 t'?:...x"pP 8u;:.J2.,sf1i!fre_:::}~::lf_--

Eeir ee Sln~ une Ie ctur e ou tout autr-e docutnent en tenant lieu

est redevable: c1e.s t2J~e;:; du seul fO..it cl-: 10UI'"' zn ent iou,

20) r 1; •., - --- c..' ------- l A. itt " l,-,r- t -, r' r'.. le. ~1" ~f- ~"-' .m;...;ut'àt~0n- ou _:1 r eati urz on ç:.!2;.. "±::..Q.<",-~L-r_.-_s.. ::-:__"l~...::L'-'

el '§:.(f...ûirQ.§...à l tocceei on de ventes ou de si er v i cee qu: sont l'2::::i--

liés, ennul ée ou impayés, est subordonnée à la jutiti ti cati cn

auprès de l'Admini::;trûti on de la r octi ii cati on préalable de 12

ie ctxa-e initiale.
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JO) Lorsque la facture ou le document ne corr eep ond pas à la

livraison d'une mer chan dise ou à l'exécution d'une prestation

de service au fait état d'un prix qui ne doit pas être acquitté

effectivement par l'acheteur, la taxe est due par la personne

qui l'a mentionnée mais ne peut faire l'objet d'aucune déduc-

tion par celui qui a reçu la facture ou le document;

4°) Les façonniers doivent tenir un registre spécial indiquant

les noms et adr esseee ces donneurs ..cl'orG"es et mentionnant

pour chacun d'eux, la nature et les quantités de matières mi-

ses en oeuvre et âc-s produits transformés livrés.

L'inscription des mê m ea renseignements dans la compta-

bilité régulière dispense de la tenue du registre susvisé.

Les mentions exigées au présent p ar egr ap ae doivent être

présentées à tout agent des Impôts habilité;

5°) Les infractions au présent er ti cle sont poursuivies et

sanctionnées conformément aux dispositions des articles 426

à 444.

DISPOSITIONS CO]v.1PTABLES - RESTITUTION -

Article J61

Il est ouvert dans le s écritures du Trésorier Général un compte

de Trésorerie intitulé "Taxes sur le Chiffr.e d'Affaires".

L~ .m est le Ministre chargé cIes Finances.

Ce compte est crédité du montant de la taxe acquittée par les

assujettis, à raison de leurs i mp or tat ion s: E:t liquidée par le Service

des Douanes.

Il est débité:

lD) du montant ·de.s··.cortificat:s de détaxe présentés par les

...
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assujettis en paiement des droits dont ils sont rede-

vables, dans les conditions fixées à l'article [J.25.

2°) du montant des remboursements visés à 1'erticle

q25.

3°) le cas échéant, des revcrsements aux atltres Etats
dans 1'hypothèse visée à 1'erti cle 363 - Le solde de
compte de Trésorerie qui doit toujours rester crédi-
teur est, à la fin de chaque mois, pris en recettes à

la rubrique budgétaire à laquelle sont imputées les
taxes sur le chiffre d'affaires.

Artiç1e 39JJ.

Les entreprises soumises à des régimes dérogatoires du
droit commun ne peuvent bénéficier des dispositions C;U présent
titre sauf en cas de r enoaciati on totale à leur régime de faveur ou
à leur régime stabilisé en ce qui concerne les taxes sur le chiffre
d'affaires.

Taxe Bar l'Alcool et le s Liquides alcoolisés

Article 369

Les taux et tarifs de la taxe sur les alcools et les liquides
alcoolisés sont fixés comme suit:

A -Biè~

1°) Bières fabriquées au Sénégal ou dans les pays mem-
bres de la. C. E. A. O. ~

2°) Bières en provenance de l'extérieur:

- QS. francs par litre ou par bouteille ou
autre contenant dont la capacité est

comprise entre 67 centilitres et un litre
inclusivement;
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- 75 h'éWCS pal')outeille ou autre contenant dont la capacité est comprise

entre 17 c entil 'tres et ;~, c enti lit r cs inc Iue iv em ente

_.. ~!t'" francs par b out ei tlc ou autre contenant r'o n! la c eb xc ité est iriié r icur-e

3. 37 c e nti lit r=e,

"3 l,'ins

1°,1 Fins orc'i n eir ee , par Litre ou par Doute/Ile ~ (~5frs

parrins ordina ires, il Eeut entendre ks vins dont le

p rix ('AF est .rüé r io ur: ou eë;al 2t 20,) f;:ospar litre.

;2 0) 'Vins ln ou s s eu: et vine de: cb e m p egrie par litre. ou par

bout e ill e : t~ Ers

3°)1-ins d'appellation c otit r âlee et autres vins par litre

ou par bouteille: 225 frs

c - ,A.utrE:s ::;oissons aicoolise(~s

l 0) Titrant rn 0 .ns: de 1::': 0, ,:Jar litre 011par !-'outeille '(~':;frs

i:: 0) 'Titrant de 12 0.2'1 EC 0, par litre ou par b outo i lie

3 0) Titrant p lus: c\'_ 20°, ot m oins cIe 1;.0° par litre ou

2::':5 frs

p er b out c-i {je : 3er fra

1;. 0) 'l'itrant llO C' et p Iius, par litr e et p ar b out eill e 75(' f."'s

D Autres alco01s ou pror:'uits ale 001isés

r 0) Ti tr ent=m oins de L? ° par litre ou par!; outei Ile

201 T'it r ent de 12 ° à 20 C' par litre ou par 'rout ei l le

] o ] Titrant plus de 2::;0 ;Jar litre ou par i;outeille

[:- frs

225 fra
»r: r:~ tr e

.: loissons, li qui c'es et produits alcoolisés :' ( omp r ie les parfums, o vt enu s

à partir c1la1coo18 ayant c'e j': supporté la t2X'L sur l'alcool et les Li guides al

coolisés au f::Jéné:;al.

10) Les ')oissons, li ouc'e s et produits alcoolises autres que Ic s 'par

Ium s, obtenus par quelque p r oc édé que cc soit ,'1 rYartir ci'alcools ey ent c!éj'j

s upp or-té la tex c au ..;.Ao.'néo-a1, sont taxes à raison de !JO ~. des tarifs appliqués

aux p r odu its similaires im p or-tee;

.... / ....
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2°) Les parfujns, obtenus par quel que procédé que ce soit

à partir d'alcools ayant déjà supporté la taxe au Sénégal

sont taxés selon les tarifs suivants:

( : )
( : Tarif par )
( Bouteille ou contenant : bouteille ou contenant )
( : )(------_._-----------~---------------------:----------------------------)( : )
( de 0 à 10 centilitres inclusivement : 2 francs )
( : )
( de plus de 10 centilitres à 25 centilitres : )
( inclusivement : 5 francs )
( : )
( de plus de 25 centilitres à 50 centi litres : )
( inclusivement : 20 francs )
( : )
( de plus de 50 centilitres à 100 centilitres : )
( inclusivement : 40 francs )
( : )
( de plus de 100 centilitres : 40 francs par litre ou )
( : fracti on de litre )
( : )
( : )--~--~--- -~--- ---

F - Boissons, liquides et produits alcoolisés fabriqués localement et n'ayant pas

supporté la taxe sur l'alcool et les liquides alcoolisés au Sénégal.

Les boissons, liquides et produits alcoolisés, fabriqués localement ou obte-

nus à partir d'alcools 11 'ayant pas supporté la taxe sur l'alcool et les liquides al-

coolisés au Sénégal, seront sçro.Imis à cette taxe au taux plein applicable aux

alcools importés.

G - Tarifs fracti oan é s,

Les tarifs prévus aux paragraphes Bi C, D, E 1° et F du présent article

sont, en ce qui concerne l'application de la taxe spécifique, réduits de la

façon suivante:
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~~~f~<:.luctionde 50:,.~c.i les boutoilles ou contenants ont line con+enonce com-

prise cnt r e 26 cont i l I tr os et 50 centilitres .incIusdvomerrt ,

g,':duction do 75~; si los bout câ I oz ou contenants ont une cont cnonco in-

f6rieurc ou égals ~ 25 contilitres.

Par bouteille au sens du pr6sent article, il faut entendra tou~
les contenants nnexc~dant ~as un litro.

Toutefois, en ce qui concerne lOalcDol dG monthe fabriqu~ au
Sén~g,l ~ partir d'alcools ayant d6j~ ~U~pDrt~ la taxe au 5~n~gal, la taxo

Taxa our IG5 8oissons gazeuses

.'''l'ticlo 382

Le tarif de la taxe est fix~ . 3 francs par litre ou par frac-
tion de litriIJ.

tabacs

Los '.:"o:-if s d:; la taxe SUl' IGS tê.1b(~:CB sont f ix5s comme suit

6 francs
Cigares d'un poids sup~riGur ou ~gal ~ 5 grammes lOunit6

- Ci90xettcs de fabrication 6tZ'C3;-){j3rO, le paquot do 20
••••••••••••••••••• o.~oo •••• e •••••••• a •• o ••• o 30 francs

- ::igar~ttes de fabrication sénè9,:::ïlai5~1 Le paquet de 20

Cioarette" o ••••••••••• e ••••• ooo.o.ooo •• e •• o ••••••• ca •••• 20 francs
600 francsTabacs fabriqués à fumor, 10 kiloçramme ••••• 0 •••••••••

• ••
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- Autres tabacs le kilogI'âlfJI!.me•• • •• • •• 120 Francs
-' Pour les paquets de cigarettes d'une conte-

narree autre que 20 unités, le tarif est modi-
difié au prorata du nombre de cigarettes.

Taxe3sur les Noix de Colas

(>.rticle 403

Le tarif de la taxe est fixé à 95 francs par kilogramme net

de noix de colas.

Taxe sur les produits pétroliers

./lrticle 414

Le tarif de la taxe sur les produits pétroliers est fixé à :

1°) a) 5066, 95 francs par hectolitre pour le super-car-

burant;

b} 4166, 95 francs par hectolitre pour l'essence or di -
neire;

e) 2766, 95 francs par hectolitr-e pour les autres huiles
légères ou moyennes, à l'exclusion du pétrole lam-
pentts

2°) 1620,32 francs par hectolitr e pour le pétrole lampant
ou kérosène;

•••
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3°) 2078, 94 francs par hectolitre pour le gas-oil et le diesel-oil
léger ;

4°) 1098,09 francs par tonne métrique pour

- le fuel-oil domestique,

- le fuel-ail léger,

le diésel-oil léger ou lourd destiné à certains usages
d'intér~t économique général et défini par l'arr~té
interministériel nO 17242 M.F.D.M du 9 Décenbre
1966 et par la loi nO 67-02 du 30 Janvier 1967 ;

5°) 2300,00 francs par hectolitre pour les huiles de grais-
sage et lubrifiants et autres huiles lourdes ;

6°) 5199,00 francs par tonne métrique pour le gaB de pétrole
et autres hydrocarbures gazeux.

DA~~R, le 1er Juin 1979

LE PRESIDENT DE SEANCE.-

André GUILLABERT.-

Cf loi n° 1979/55 du 23 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.11NNEXB I

PRODUITS 3XONERES DE LA TAZ3 SUR

LA VALEUR AJOUTEE
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, . .
...·..~...~0·~~.C_

Marchandises et produits exonérés de la taxe sur 1ava1~
a joutée:

2°) Céréales, manioc;

3°) Pommes de terre de semences, gr ainee, spores, fruits,

bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses à ensemen-
cer griffes et rhizomes en repos végétatif, en végétation ou
en fleurs, autres plantes et racines vivantes y compris les

boutures et greffons et le blanc dos champignons (mycelium),

4°) Fruits frais habituellement destinés à l'état naturel à l'a-
Jimentati on, à 1'ex cluei on des colas,

5°) Légumes secs;

6°) Or brut, en masses, litigoto, grenailles, or natif (position
71-07 A de la norne iuzl et ur e douanière),

7°) Argent et alliages d'argent bruts ou masses (position 71-05
du Tarif des Douanes),

8°) Bâti ment s destinés à la navigation maritime armés soit à

la pêche, soit au commerce de plus de 300 tonneaux de jauge
brute, bâtoeux pour la navigation intérieure (lacs, canaux,

rivières) servant au transport de personnes ou de maz- chan cii -
ses à propulsion mécanique, de plus de 500 totuieeusc, ou de.

500 tonneaux et moins de jauge brute, bâtiments de guerre

(ex-89-01 du Tarif des Douanes);

9°) Bôi i ment e deiiP'lêhe possédant une installation de congéla-
tion, quel que soit leur tonnage;

...
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10°) Iëem or quour a et eagiixs por tuai ren de plus cIe 100 ton-
n oeux (position e;{-89-02 c!e la. aomon clatur e douani êre),

11°) Pièces -;10 !...•ochenge s elu matériel visé aux trois el iaéae
ci cloeeue einei ouo les articles c!e gr é metit et produits clten=

tr etien c!osti1~és aux navires en caUSG;

12°) ./léroc?:;rnefJ {avi cna, hydravions etc ••• ), assurant un ser-
vice de tr enepca-t en COI!1mUn G"Josition ex 88-02 de la n omon «

cl atur o) e~-pièces .Jétachées de ces appareils;

13°) Films cinématographiques impressionnés 2, :~:::'7C:>~~:~~'-'

et développés ne C0171port13.IJt-que l'enregistrement du son, né-
gatifs ou posiUùJ (position 37-06 de la aomen cletut:e douanière;

lL{-O) Films ciné mat ogr sphi quoe impressionnés et développés
muets ou comportant à la fois l'enregistrement de 1 fir.1Cl::;eet
du son, nigatifD ou positifs (vosition 37-07 de la. noraei.clotu=
re âouonièr e):

15°) Sérums el 'ani mau;{ ou de personnes i mmunieôen, 'Vaccins
microbiens, tcctincss, cultures cle 1":1icr o=orgenie nioe (y com-

pris les ior m ent a, D'lais ill 'ox cluci on des levures) et autres
produits si rai Iair eo (0;:-30-02 et- 29-25 .lu tarif c!eD douanes);

16°) Films racLic::;raphiq12es âoetiaés à des fins médicales;

17°) Papiers fabriqués mécaniquement en rouleau ou en feuilles
formés en continu destinés à l'impression cles [ourneeux;

lfJO) Livres, br ochur ee et imprimés similaires même sur iouil=
lets i soléo et partie èe ces ouvrages, i mprim és sous un iits:e

s'appliquant Doit à une oeuvre signée cl'un auteur soit à la re-
production ,J'oeuvres dtaut eur a, ayant pour objet l'enseignement
ou la diffuDi on de la pensée ou c!e la culture et i rap li quant un
travail intellectuel tels les ouvrages traitant de lettres, de
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sciences, ou d'art, les dictionnaires, les éclitions
er tissti ques (musique, peinture), les éditions scientifi-

ques' (histoire, fJéographi(]-,~:..\,s ci eacoe naturelles,

Les al meriecbe renfermant principalement des ar-
ticles littéraires scientifi quoe ou art i eti quee à l'exclu-

si on de tous autres ouvrages;

19°) Récipient en fer ou en acier p our gaz comprimés
ou liquéfiés dit réservoir bleu "Camping gaz internatio-
nal" type 90Lj.et type 907 pouvant contenir respective-
ment 2 à 3 legs de butane et leurs pièces détachées (par··
tie ex-84-61-B et partie ex-83-13-;;:; -1 du tarif des

clouene a);

20°) Bouchons métalliques (capsules clé chir ebl ee, bou-
chons à vis et bondes filtrées) et capsules de surb cuclio=

ge et boîtes à clapets 011 valves et autres er-ti cle s de
" tt ' , '" / '1 1 "r ooine ter i e ou organes si msuur ea IY compr i s es ac.-en-

âeur s et les vannes thermostatiques) pour réchaud et
pour r éeor vcdr "camping gaz int eriuxtioruxl (partie ex-

73-36 et partie ex-G(L-61 du tarif cles douanes);

21°) Réchaud brûlour , un feu "Camping gaz international"
et Ses pièces dét ecbéoe ; eour âine "blip If gravée 'cam-

ping gaz international" injecteur Dlip et robinet blip,

(partie ex-7]-::]6 et partie ex-8LJ.-13 du tarif des douanes);

22°) Les prodnits phé~J'maceutiaues lr:>osition ta1('ifaire nO
30-01);

;!]O) Semou1er alimentaires;

2[j.0) Légumes, vié.!.ncJos:POiSSOilfl.:.. cooujllages et crusta.-
cés à conc1i.(,-ionGUO c9.Dclcnrée§l....ssisas fratcl:].(j!g;
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penei ons à. 1 'ex cluei on c;u pr-ix des boie s onc,
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.• .i. N N II

PRODUI";'S P/lSSIBLED DU TL~::'UX RSDUIT -~.-)5 %

===~~=~=~~~~===~=~=
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J
~. - nl·_ro·~~_.;t.~ de ..,' Mt-..-- ""'0"" "on "1-+1." or,~ . ~ ;ci.<.\",ij.'-"~·'~ l,v •• '~l"_ .

(0/ •..ait

c - Produits dcsti~66 a 'alimentation du b6tcil et de _0 voleille

Alimonts concGntr~s et autres préparations d8stin~es ~ l'~limen-
tation du b~tail et da la volaille ;

2 - R~sidus , J~.h0t5, o~ a ires sous-produitE ogro-industriels uti-
lis~s dans ~'alimentation du b~t~il et dG ln volaille, ( pailla,
bol IGS oe côré le::;, .:our tcoux, (aroc.,ü:ies,coton, coorch etc ••• j

issues de ~OUnGri8 (sons, romoulogos etc ••• ), m61asse r6siduolle

3 - ~çrin0 et huil~s do ~oiGson

~ - Jraines dG Goton

5 - ~dditifB et udjuvants alimentairos destin6s au b6tail ot ~ le
volaille (sols mineraux, vitamines ote •••) ;

7 - ~ott0rave5 ~ourraG\ro5, racines fourrag\rcs, foins et autres
produits fourragc~~.

...
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c - FueZs ails.
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PRODUITD P.<lSSIEJLES DU 'l'.t:1UX 1/..:.l.1JCi."?E
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1 - Tapis D. points noués ou enroulés, confectionnés ou non,

autres tapis c!e jute, de sisal, (~e coco ou autres, tapis
confectionnés au non, tissus dits "Xo1r.1" ou Kilim" Schu-
me cke oz: "Sounai:", "Kero menie " et similaires confec-
ti onnée ou non (n 0 e;:-58-01 ci: 50-02 du tarif c!es Douanes);

r? - Tepie oer-iée tieeée s à la rnain (gC1nregobelins, Flanu"es,

~subuee cn, "-':;eDuvaiset eimil eir oo) et tapisseries à l'ai-
guille (au pet-it point, au point de croix, e;c ••• ) confec-
tionnées ou non (n 0 e;:-58-03 du 'i'a;.~ifc~esDouanes);

3- Coiffures et parties de coiii us-es: (chapitre 65 du Tarif
cles Douanes);

- Cloches non clres séo«, ni tournur éee, plateaux (c1isqu2s
•.•••.••-.,J;..;-!L. ;";;;":;',N' " (cy li .....rl", n e) --1 CA"1e Le ""ndus "'.,,M C< Le cr en '"~~Ji,.J.:li:,' ,:' ' L.1LU.. ç..:J, 1.1 - ••. .1. c> ••._c.:.JJ.i::J \..;,.;.J ...I.:J

de la hauteur en feutre, pour chapeaux, cloches ou

formes pour chapeaux tressées ou obtenues par a.s-
semblage de bandes tressées, tissées ou autrement
obt onues en toutes matières, non âr eeeéee, ni tour-
nur éots, chopoeux et eutr ec coiffures en feutres, ou

en toutes mat i èr-esi garnis ou non, fabriqués à l'aide

des clocboe ou plate eux ou par l tessee mbl age de ban-
des;

- Chapeaux et autres coiffures (y compris les résilles
et filets à cliev eux) en bonnet ter ie ou confectionnés à

1 'eicle de tissus de dentelles ou cie feutres (en pièces
mais non en bandes) garnis ou non (casques en liège,
fez, chéchi a, bér ârs et:c ••• );

- L:utres obepoeux et coiffui~es gDrnis ou non, bonnets
de bains en ca cut chouc, cliap ea UX, cee quotree: et bon-
nets de fourrure ou de cuir, cClsquesmétalliques o.u-
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tres, bandes pour gDrnitul"e intérieure, coiffes, cou-

vre-coiffure, cer ccuseoo (y compris les montuoesèèreee-:

sort pour chapeaux mécaniques) visières et jugulaires

;)our la chapellerie;

4 - Clieveux remis eu autZ'emcn(;prépar6s :

Laines et poils cittuii meux préparés pour la coiffure
Perruques, p oeti chee, mèches et articles analcguee en

choveux, poils ou teszti lee, autres ouvrages en cheveux, y

compris les résilles et filets en cheveux. (Position 67-03 et
04 Ôl tarif des Douanes);

5 - Perles fines, üierres gemmes et similaires
a

(Position 71-01,/71-04 inclus elu tarif c~esDcuenee} :

- perles fines et de culture, brutes ou travaillées, non
sorties, ni montées, même enfiléiâS p011l:' lsr {;"d lit6 <::hl

transport mais non assorties;

- Pierres gemmes (précieuses ou fines) brutes, taillées
ou autrement travaillées non serties ni montées, même
enfilées pour la facilité du transport, mais non assor-
ties {diamants bruts, sciés, clivés, cJ.ébrutés, taillés,
ou autrement travaillés pour usage industriel ou autres,
saphirs, rubis, émeraudes, autres pierres précieuses,

(piërres fines);

- Pierres synthétiques ou reconstituées, brutes, tail-
lées ou autrement travaillées, non serties, ni montées,
môrae enfilées pour la facilité du transport mais non
assorties;

- égrisés et poudres de pierres gemmes et c~epierres
synth éti qUGS;

...
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clQau~s ou doubl~s de m6taux or6cieux bruts ou mi-ou-~ ~ t~

vr~s (l'ar~ont et lUor bruts 50nt exon6r6s) ;

0' IV • 0 r 0 ') (D iti """~0"" d T Of dm01L et argent plat1n8 m1-0uvre 1051 10n ex I!- ~ .u ar1. 85
;\.....ucncs ) 0......v "". .....;1 / r

or et alliagos dia.!:' (y compris lOor plntin6 mi-ouvr6) (barres,
fils et profil~s Je ~oction ~~Q~nG, pl~nc~o5, fouilles et bandes,
fouillas mincos, poudres, cannotilles, copeaux, paillottes et d~-
coupur es , tut)(;}3, tuyoux, bar:ros crouscs ••• ote) (po si tion ex n.crr:
du Tarifs des Douanos)

- plC1U~ ou doub16 d'or sur m6tGux corrmuns ou sur argent brut ou
mi-ouvr6 (barres, fils, profi16s, planches, feuilles, bandes ot
tubes) ;

platines st m6tcux do la min~ du platine et leurs ~lliagcs bruts
ou mi-ouvr{s (platinas et ses G~lia0es, palladium, et ses alliages,

o ,~o ~ r 0 "d' il 1] 0 )OSITJ:l.um, rcnocaum, rutr;':rJ:!our",l.r1 J.UM ot .•.ours a 1l.3.oges r

plaqués ou doubl~~ de platine ou do m~taux de la m1no du ~latine
sur mé+cux conmuns , ou sur m,,~tauxpr(! ...ioux, bruts ou mi-ouvrés
(harras, filsl profi16s, planches, feuilles, bandas et tubes)

- Condres daorf~vra, d6brin ot d~chet5 do m5taux pr6ci0ux

7 - Bijouterio, joailloris ot outres ouvrages

(u) -; -i , r-, , "" 1: •• 0 1 " 0 <'1
L~ cx- ,;1 ~- ~L G 1 ~ - to lnc us du -r0.1"'~o'f Q(JS Doua~es)

t 0' _Q' 0 0 0- aI' J.ClCO QG Û~)outor~e, de jo~illorio, dOorf6vrerie et leurs par-

cioux, m~dailles et cu~roc
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- autres ouvrages en métaux précieux ou en plaqués ou doublés

de métaux précieux;

- ouvrages en perles fines, en pierres gemmes, en pierres

synthétiques, ou reconstituées pour usage industriel ou autres;

- bijouterie de fantaisie;

8 - Bateaux de plaisance et de sport, y compris les embarcations

automobi les à moteur électrique ou à explosion, bateaux à voile, ba-

teaux autres de plaisance et de sport, autres canots, <C::JI.:d6ii,s,;;~t3-

soires, yoles, skiffs etc ••• et autres;

(n " ex-89-01-B1.A, 89-01Bg et 89-01Be du Tarif des Douanes);

9 - Appareils de prises de vues, combinés ou non avec un appareil de

prise de son pour la cinématographie aérienne ou du son, autres appa-

reils de projection combinés ou non avec appareil de reproduction, ap-

pareils de prise de son et appareils de reproduction du son autres que

les apparei ls cinématographi ques, d'enregistrement ou de reproduc-

tion du son utilisant uniquement des procédés magnétiques, ainsi que

les epp er ei ls pour la reproduction en série, par des procédés exclusi-

vement magnétiques de supports de son obtenus par ces mêmes procé-

dés et non cités ci -dessous;

(r: 0 ex-90-08 du Tarif des Douanes);

10 - Parties, pièces détachées et accessoires des appareils ci-dessus

(position ex-90-08 du Tarif des Douanes (partie);
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11 - Instrumonts à musique, appareils pour l'enregistrement
et la reproduction du son (chapitre ex-92 du Tarif des Doua-
nes) :

instruments de musique à corde ou à vent (pianos- même
automatiques avec ou sans clavier) clavecins et autres
instruments à corde, à clavier, harpes (autres que les
harpes éoliennes) orgues à twyaux, harmoniums et
autres instruments similaires (guide-chants, accordéons
à soufflerie, à p6dale etc •••) à clavier et à anches, li-
bres métalliques, accordéons, concertinas et bandonéons,
harmonicas à bouche ou à vent, autres Lns t ruaen t s à mu-
sique, à corde ou à vent

instruments de musique à percussion (tambours, caisse
xylophones, matallophones, cymballes, castagnettes etc ••• )

-.instruments do musique électro-magnétiques, électrostati-
ques, électroniques et similaires (pianos, orgues, accor-
déons etc •••) ;

- Cordes harmoniques ?

Parties, pièces détachées et accessoires des instruments
de musique (autres que les cordes harmoniques) y com-
pris les cartons et papiers perforés pour appareils à jouor
mécaniquement ainsi que les mécanismes de bottes à musi-
ques, métronomes, et diapasons de tous genres ;

- Appareils d'enregistrement du son? appareils de reproduc-
tion du son 9 appareils mixtes, phonographes, machines
à dicter, autres appareils de l'espèce y compris les tourne-
disques, les tourne-films, les tourne-films avec ou sans
lecteur du son, les s~pports de sons~ les autres parties
pièces détachoes et accessoires dGS appareils ci-dessus,
ou pour enregistrements analogues, disques, cy-

...
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lindres, cires, bandes, films et fils, etc ••• préparés
pour l'enregistrement du son ou enregistrés, matrices
et moules galvaniques pour la fabrioation des disques,
lecteurs de son et leurs pièces détachées, dorouleurs

de films, de rubans de bandas ou de fils, moteurs (mé-
caniques ou é.lectriques) av~c accessoires, aiguilles ou
pointes, diamants, saphirs ou autres pierres gemmes ou
synthétiques etc ••. ;

12 - Revolvers et pistolets - Armes à feu y compris les en-
gins similaires utilisant la déflagration de la poudre tels
qU8 pistolets lance-fusées, pistolets et revolvers pour tir à
blanc, canon paragrèle, canons lance-amarres
(ex-93-02 et 93-04 du Tarif dos Douanes) ï

13 - Parties et pièces détachées des revolvers et pistolets,
fusils de chassa, carabines de chasse ou de tir, cannes-fu-
sils et articles similaires (no ex-93-02 et partio 93-06 du
Tarif des Douanes) ~

14 - Fusils de chasse, carabines de chasse ou de tir, cannes-
fusils et articles similaires
(no ex-93-04 - A.B.C. du Tarif des Douanes)

15 - Projoctiles et munitions y compris les mines de guerre ou
autres parties et pièces détachées : cartouches chargées ou
non, balles, chevrotines, plomb de chasse, bourres pour car-
touches, autros •••
(no ox-93-07 du Tarif des Douanes)

16 - ~atièros à tailler et à mouler à l'état travaillé, y com-
pris les ouvrages ex-chapitre 95 du Tarif des Douanes:

Ecailles, nacre, ivoire, os travaillés y compris les
ouvragos et d6grossissages ~

- Cornes, bois d'animaux, corail naturel ou reconstitué

...
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et autres matières animales à tailler, travaillés y
compris les ouvrages et les d6grossissages ~

Matières végétales à tailler (corozo, noix, grains
durs etc ••• ) travaillés y compris les ouvrages et les
dégrossissages ;

Ecume de mer et ambre (succin)
naturels ou reconstitués, jais et autres matières mi-

_n~reles similaires du jais, travaillés y compris les
ouvrages et les dégrossissages ?

Ouvrages moulés ou taillés en cire naturelle (animale
ou végétale) m~n~rale ou artificielle, en parafine, en
stéarine, en gommes ou on résines naturelles (copal,
colophane etc ••• ) en pâte à modeler et autres ouvrages
moulés ou taillas non dénommés, gélatine non durcie,
travaillée et ouvrages on cette matière, autres que les
gélatines en feuilles découpées m@rne ouvrées en surfa-

ce ou colorégs 9

17- Objets d'art~ de collection et d'antiquité
(no ex-chapitre 99 du Tarif des Douanes) 1

Tabloaux, peintures et dessins, faits entièrement à la
main, à l'exclusion des dessins industriels et des arti-
cles manufacturés décorés à la main ~

Gravures, estampes, et lithographies originales

Productions originales de 11 art statuairo et de la sculp-
turo en toutos matières ~

Timbres-pasto et analoguGs (entiers, postaux, marques
postales ote ••• ) timbres fiscaux et analogues, oblitérés
ou non oblitérés mais n1ayant pas cours ni destinés à
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avoir coure dQn~ le p~ys de de5tination

Collocti· n et 5p~cim~ns pou~ collnctions de zonlooio et dG ~ot~-
niqu~, ~e min~ralo9ic ot dCanat~~ie, O~jGt3 pour ~ollection5 p~~-
senta~t un int6r&t historicue, ar~h601osique, pa16ontologique,
ethno9raphique et numismatiqu8

1S- Articles pour es jeu~ de soc i é+és y compris les jeux .1 moteur

ou G mouvement pour ~Ult publics, los tennis de table!;, les 0:'1-
la;:ds-meubles, 185 taLIGs sp6ciales pour jeux de casino, les cc.r-
toz à jouerYcompr.is los cartes-jouets ••• [te;
(ex n~ ?7-0~, du arif des Douanes).

17. Articles pou~ divertissemet ts et fôtos, accessoires do cotil~o~,
articlGs s~rprises, articlos ot ecce saires pour arbros de rjo~l

artificiels, criches garnies ou non, sujots et animaux pour cr5-

chcs , sabots, bûches, pèreo ;<oG1 etc •••
(e){ !l0 97-05 u'J Tarif des Douanes) ;

moulinets pour la ..•.poe uC

/\ppelant 5, à alouettes et crt~c10s de chasse s irni Io.i res •

(ex nO 97-C7 du Tarif des Douenez)

22- Voituras automobilos ~our los transports clos personnos 0 p_US

d f'~·' ( ."']'"2· . 1'"e j ~I 0X-~ -~ du tax1; e~ douanes) ~ l~exclusion des véhicules
utilitaires ~t des v~,icule5 d0stiné~ au trol sport public des voya-
gaurs.
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Les déductions prévues à l'article 350 s ont opérées dans

les conclitions et sous les restrictions ci-après e;:posées:

10) Les assujettis sont autor ieée à âécuiis:« du montant de

19:.J9:~~9-f!..<:!EJ!2: va.1...eur:_!Û9'lt::.8.ediér ente 2. leurs opérations,

l"!.E!:t~"f:~.:::._y.r1<1.chiffr:_o-.lI'aff9Ù:·e~ayant grevé les biens ou
les services acquis pour les bessoine de leur expl oitot ion
et qu'ils affectent à la. fabrication de proéuits teaceblee ef-
Eectivo m ent taxés ou e;:portésj

20) Ces assujettis ne peuvent b énéii cier âtaucuno déduction
du chef c!es bien» et cIes services affect.iD :;:la iabr ica=
tion de proc!uits exonérés ou placés hors du champ dtap>

produits sont expca-t ée;

30
) Les entreprises qui ne sont pas assujetties à la3!}JL.e_.§.yz:
la valeur ajoutée pour l'ensemble de leurs activités ne
sont autorisées à déduire q!.!'une ir acti on ç1~§ taxes sur
lG...S.i1.i!fred'affaire.? qui ont grevé les biens et services
visés au ~\lOci -dessus.

Cette fraction est égo.le au montant c!es tascee qui ont
grevé lesdits biens, affecté du pourcentage qui résulte
du rapport existant entre les recettes acurn iee s A..l~_JaE9._
sur la v:tleur ajouJé:e et l'ensemble âce recettes réalisées
par j'entreprise.

Dès L'e cqui eiti on, les producteurs sont aui or-ie éts à

opérer 10. déduction on usuuit d'un pourcent-ageErc?l[L€..qj!,~"
déterminé sous leur r etsp otuuib il it é, Lv. l"G[Jularisation de

la déduction après obtention du pour centage définitif por-
ter a sur le raontsint [floba] de la faxe eytint grevé 1'achat,
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l'importation, 1D.livraison du bien ou la facturation du service
et sera opérée en fin d'exercice.

Ouvrent droit à déduction:

-les biens d'investissement l;P~ lesquels il faut entendre
les équipements mobiliers et imrp.c:!..bpi.er..E!.inscrits en
comptabilité à un compte d'immobilisation;

~ les frais générauz, par lesquels il faut entendre les biens
meubles directement' ou indirectement utilisés pour les

fabrications et dont l'acquisition constitue des charges de

l'entreprise.

Ne sauraient toutefois ouvrir droit à déduction les cai égo-«

ries de biens et S?.I:..:f(.if§p exclus par l tos-ti cie 350

Les biens et ssxsisss ouvrant dr oit à déduction doivent
être inscrits daI?s la comptahili:.t.é_.slQj'e!}tr§J2pis...e..J2oUl'_l..e.u%,.
12rix d'achat oILde..r.-f!.X.ientdiri]jm1.éde...1.adéduction à 1D.-

ÇJE~l1eils_donJ}f}!)tsk'oi!.

b.orsqu'il s 'aglr:..<:l.. â••e biemL~..r!).9!:~~.sp~b...1~..fiz1e~..!}.!il9.r..t.is:-
li.?J!l'?J1tsseront cal cu1~§ SUl' 1'!l.];>~?..9._9..U prix..sl'ac.h_qL9l!..J1.e.

sss! e!J.t..~n si.. ré dui t.

,Ng_~~g.11LPQ.~_.ÇQl]~f!CJl.J!i!lt~éd~çlj.pJe§..9.Id!L1Ê.t.PJf.~J5.':lr:.1fJ·,
xa1eur ejout éc:et 1?: }ta1le~su.r...lQJ1....i2!:§~tD.Ji.gl]§_ç{e... ?er'Y..içe3
n on iI.lçl...uA~s....sJM§_~_P:r.i?i.....q.~.Y.9.rlte.

Ouvrent droit à déduction dans les mêmes conditions que
les biens auxquels ils se repp or-tent, les services entrant
dene le prix de revient rendu magasin ou se rattachant à
l'entretien ou à la conservation de produits donnant eux-mê-

...
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mes lieu à déduction, au titre de.L 'article 350.

10) Les ossu jettit: à. lo.Él.[e sur lo.._Y..ô:!.?-,::!..I'éJ.joutck...r::.opèrent

les c!éductions sous leur r eep cneebi lite et sont tenus de

justifier cie l'affectation r éolIe clea bione dont l'acquisition
a ouvert droit .~déâucti on,

Toute dédu cti ca injustifiée donne lieu au r égle m ent du

montant de 10. téJ.:;:eiz-r éguli èr ement i mpay éo, sans pr éju>

âi ce, le CD.S échéant, de l ïeppli cati on Jes:Jpénalités prévues

aux ai-ti clee 1:31et 432.

2°) En cas clo m cdiii cati cn intea-veauo (JéJ.DSl tactiv ité cIe

l'entreprise, Lorequo les coaciiticcuipr évuee à l tanti cle

premier cle la présente annox e no sont plus réunies, noto.m-
ment en cas cIo cessation d'entreprise, de destruction ~!u
bien, de cession sépo.rée\? à titr o onéreux ou gratuit d'élu-
ments (l'actif, cltebon dcn de la quelit é d'o.ssujettià. l..9:...ta.;é.c

sur la valeur a;outée, d'affectation ci'un bien à une destina-
tion n'ouvrant pas droit ou n'ouvrant plus droit à déduction,
les redevables doivent reverser:

- s'il s 'o.git de biens non soumis à amortissement
(déductions physiques et iinenciér ee le cas échéant),
le montant des tnxps jmJ2ph:'.(~.s lors de l'acquisition

de ces biens, à concurrence de la partie restant en
stock au moment de l'évènement motivant la répéti-
tion de la tox e;

- s'il s'o.git, d'un bien soumis à amortissement (cer-
taines déductions financières), une fraction de la
même taxe calculée au prorata du temps d'amortisse-
ment restant à courir, ou, si la vente a lieu après
deux en« d'utilisation du matériel, un montant d'im-
pôt chl cul é au taux normal sur le prix de vente.
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Le r ev er s em ent est effectué par le redevable

à la date fixée pour son plus prochain verse-
ment; de taxes sur le chiffre c1':tffa.ires suivant
L'évènement ayant motivé 10 Iedt générateur.

Toute irrégularité ou tout retard sera sanc-
ti onné dene les conditions prévues aux articles
4]1 et q.]2.
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N N E E v

lY.ODALITES D'IMPUTATION ET DB RESTITUTION

D:::;[JTAXES SUR LE CHIFFRE D'A.F'FL·1IRES
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.l'il:' ti el e 1.

La restitution des tssss.ssr.ts chiffre .5J!~fléE-ir:.~J§peut être
obtenue, SUL" demande adressée ûu Directeur des Impôts âaae
les conditions fixées ci-après:

- 31le doit être déposée derie les délais Iégeux tels que
définis à l'article LJ.39 du présent livre et doit indiquer
les nom, edr eeee; numéro âti dentit i ceti on fiscale et-

activité du demandeur.

:,:lrticle 2

La restitution prévue à l'article 362, 2°, ]0 et 4° intervient
dans les conâiti ons fixées ci -cieeeoue quen ell t esi cé detit ges taxes
@_eluçtib1esne peut être résorbé par voie dti mputati on, Le rede-

vable doit justifier du crédit' de taxes existant au moment de la

demande. Tout ctiéclit dont la restitution nlteur e pas été demandée
dans le délai de la prescripti on défini ci -dessus sera annulé de

plein droit e r ne pourra donner lieu à restitution, ni à imputation •

.Article 6

Le certificat de détaxe peut être remis PCU--' le bénéficiaire
en paiement .cIes taxes sur b~_<_çj!llfre_g!,,!lfEi..;;:QtJ.

Il peut également être trûnsféré par enclos à un commis-
sionnaire en doutxne ou à un autr-e r eclevebIe pour être utilisé aux
mêmes fins.

...
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1:"::·ODALIT3S[XJJl'?3f3TITUTION .'._~!),s' TAXES SU12

LE CHIFFT2'7JD/~1F'FAIR3S POU2 L3S BNTR3-

PRIS-::ES PRIVIL3GIBJ7JS 3T L3B INSTITU';l'S

D3 PI23VOY~/lNC3-j\,·A.LADT~

===================
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52.

Outre la demande prévue à l'article 2 ci -dessus, le

redevable doit joindre :

1°) en cas de travaux immobiliers:

a} le bi lnn des tr-evtxux pour les demandes présentées
postérieurement à la mise en service des locaux;

b) la copie des factures ou mémoires de l'entrepreneur
sur lesquelles ,est porté le montant de la iexe qu'il a

acquitté personnellement avec justification du r égle=

ment.

c) lœr::iactures des fournisseurs de l'entrepreneur, sur
lesquelles ces derniers auront fa.it epper aîtr o, d'une

mê..:limanière distincte et précise le montant de ta. ta:q; sur_

la v§:!eur a joutée quti le ont e cquitt é : au titre Je ces

matériaux.

d) s'il a passé des marchés de transport:

..,,;.sil relevé dez transports effectués;

- une copie des factures délivrées.

20) En ca.s dtacqui eiti ons directes :

a) une copie desffactures dtsicliet des biens produits au
Sénégal;

b) une copie de 1:1 déclaration de mise à la ccaec mmoti on
des biens importés ave c justifi cati on des taxets pay ées:
par na.ture.

Cf loi n° 1979/55 du 23 juin 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-'

ss.

Article 1;.

Le certificat de dét ar e peut être remis par le 6énèficiaire
en paiement des taxes Sur le chiffre d'affaires.

11peut également être transféré par endos à un commis-
sionnaire en douane ou à un autre redevable pour être utilisé aw' m ë=

mes fins.

Article 2. -

c/orit abrogés toutes dispositions contraires à la présente
lbi et notam 71ent les articles 404, 405, et 407 du L'ode général des
Impôts.
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